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	ICAPROS

Tableau de bord transfrontalier de la santé cardiovasculaire

Couvrant les territoires du département français des Ardennes et (certains arrondissements) des provinces belges de Namur et du Luxembourg

CEP asbl – 02 Juillet 2010


1. Introduction

Les études en matière épidémiologiques prennent rarement en compte un territoire découpé par une frontière. En général, l’approche transfrontalière fait défaut. Les études identifiées sous cet angle sont pour la plupart très récentes et ont été initiées grâce à des projets soutenus et encouragés par des programmes Interreg.

 Ainsi dans le cadre du programme Interreg III-A France-Wallonie-Flandre, les observatoires régionaux de la santé français et l’Observatoire de la Santé du Hainaut (OSH) ont réalisé un tableau de bord axé sur la recomposition d’un espace frontalier découpé par une frontière. Le territoire considéré couvrait les provinces belges du Hainaut et de Namur ainsi que les départements français du Nord, de l’Aisne et des Ardennes (zone NHANA).
 Ce tableau de bord comprend des éléments relatifs à la santé cardiovasculaire des populations étudiées.

De même, dans le cadre du programme Interreg III A Wallonie-Lorraine-Luxembourg, un projet a abouti à un recensement  des données existantes, comparaisons et premières conclusions concernant la « Mortalité, morbidité et facteurs de risque cardiovasculaire en Wallonie-Lorraine-Luxembourg ». 

Cette action est centrée sur les études et travaux existants et en cours de réalisation. Il s’inspire donc largement des travaux cités plus haut en les adaptant au territoire considéré et à la problématique étudiée, en actualisant les données lorsque c’est possible. Il vise à dresser un état des lieux de la santé cardiovasculaire sur le territoire transfrontalier considéré.  Il doit permettre de guider les acteurs ou opérateurs désireux de développer des projets de prévention et de promotion de la santé cardiovasculaire.

Nous proposons dans ce tableau de bord de présenter les données relatives à santé cardiovasculaire. Nous abordons donc la mortalité générale et spécifique cardiovasculaire, les diagnostics hospitaliers en rapport avec les maladies cardio-vasculaires, les prévalences des pathologies et des facteurs de risque, mais également les comportements de santé en lien (alimentation, tabagisme, exercice physique …) et de leurs déterminants relatifs à la promotion et prévention cardiovasculaire dans l’espace transfrontalier. C’est ainsi que nous abordons dans un premier temps des éléments relatifs à la démographie et aux caractéristiques socioéconomique sur le territoire considéré puisqu’en amont des facteurs de risque, ils constituent des déterminants de la santé cardiovasculaire. 

2. La zone géographique

De manière plus précise, le programme ICAPROS ne prend en considération que les zones éligibles couvertes par le projet Interreg IV France-Wallonie-Flandre. 

En pratique, du côté français, le département des Ardennes fait intégralement partie de la zone éligible (arrondissements de Charleville-Mézières, Rethel, Sedan et Vouziers). 

Du côté belge, il en va autrement : 

· en province de Luxembourg, seuls les arrondissements de Virton et Neufchâteau sont éligibles (Arlon, Bastogne et Marche-en-Famenne sont des arrondissements adjacents) ; 

· en province de Namur, seuls les arrondissements de Dinant et Philippeville sont éligibles (l’arrondissement de Namur est adjacent).
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Fig. 1 : Zone  éligibles et adjacentes dans Interreg IV France-Wallonie-Flandre
Pour ce tableau de bord, nous nous centrons, autant que faire se peut, sur les données des zones éligibles mais, lorsqu’elles ne sont pas désagrégées à ce niveau, nous utilisons les données concernant un territoire et/ou une population plus vaste que celui ou celle de la zone éligible (Département pour la France, province pour la Belgique, Communauté française de Belgique ou Région française). 

	3. Démographie


Avant d’aborder strictement la santé cardiovasculaire, ce chapitre vise à donner une vision globale de la population qui vit dans la zone étudiée. 

Elle s’attache principalement aux caractéristiques démographiques qui peuvent influencer la santé cardiovasculaire. Parmi ces éléments, nous avons retenu la répartition de la population par sexe et âge, l’Indice de Vieillissement, la densité de la population ainsi que certaines caractéristiques socioéconomiques comme la distribution des revenus, des allocations et des niveaux d’instruction.

Les principales sources de données de ce chapitre sont les registres d’état civil et les recensements de la population belge et français. Grâce à la similarité des recensements des 2 pays, il est possible de rapprocher de nombreux indicateurs. 

Historiquement, les recensements belge et français ont d’abord été constitués dans un objectif administratif (décompte de la population des communes) ; ils permettent aujourd’hui de disposer de données socio-économiques (démographie, niveau d’études, profession, habitat …).

En France, le recensement est annuel depuis 2004 avec cependant une distinction selon la taille des communes : 

· Pour les communes de moins de 10.000 habitants : le recensement est effectué auprès d’1/5ème de la population chaque année ; il est exhaustif tous les 5 ans.

· Pour les communes de plus de 10.000 habitants : le recensement est réalisé par sondage auprès d’un échantillon de la population chaque année.

En Belgique, le recensement est décennal et dénommé enquête socio-économique depuis 2001. 

3.1. Population
	Population
	Hommes
	Femmes
	Total

	
	
	
	

	ICAPROS
	276 883
	287 736
	564 618

	Belgique                                
	5 224 309
	5 442 557
	10 666 866

	Région wallonne                         
	1 678 390
	1 778 385
	3 456 775

	 
	 
	
	 

	Province de Namur                       
	226 897
	238 483
	465 380

	Province du Luxembourg                  
	130 668
	133 416
	264 084

	 
	 
	
	 

	Arrondissement de Dinant                
	51 299
	53 420
	104 719

	Arrondissement de Philippeville         
	31 315
	32 852
	64 167

	 
	 
	
	 

	Arrondissement de Neufchâteau            
	28 917
	29 809
	58 726

	Arrondissement de Virton   
	25 398
	25 963
	51 361

	
	
	
	

	France métropolitaine
	29 724 032
	31 675 687
	61 399 719

	Région Champagne-Ardenne
	652 452
	686 392
	1 338 844

	 
	 
	
	 

	Département des Ardennes
	139 954
	145 691
	285 645

	 
	 
	
	 

	Charleville Mézières
	81 205
	84 788
	165 993

	Sedan
	30 334
	31 793
	62 126

	Rethel
	17 286
	17 867
	35 153

	Vouziers
	11 129
	11 244
	22 373

	
	
	
	

	Be – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Fr  – Registre de Population, INSEE, 2006
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Fig. 2 : Population par arrondissement de la zone ICAPROS

	Be – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Fr  – Registre de Population, INSEE, 2006

Au 1er janvier 2006, le territoire couvert par ICAPROS compte 564 618 habitants, soit 287 736 femmes et 276 883 hommes.

A l’intérieur de la zone, il existe d’importantes disparités de répartition de la population. En effet, près d’un tiers de la population du territoire habite dans l’arrondissement de Charleville Mézières et près de 18% dans celui de Dinant.

Très peu d’habitants par contre du côté de Rethel et Vouziers avec seulement 35 153 et 22 373 habitants, soit respectivement 6% et 4% de la population du territoire ICAPROS.

Quelque soit le territoire, les femmes sont un peu plus nombreuses que les hommes. Elles représentent 51% de la population totale.


3.2. Densité de population 

Densité (habitants / km²) = Nombre d’habitants /superficie du territoire (Km²) 

	 
	Population
	Superficie (km²)
	Densité (hab./km²)

	
	
	
	

	ICAPROS
	564 618
	9 856
	57

	
	
	
	

	Belgique                                
	10 666 866
	30 528
	349

	Région wallonne                         
	3 456 775
	16 844
	205

	 
	 
	
	 

	Province de Namur                       
	465 380
	3 666
	127

	Province du Luxembourg                  
	264 084
	4 440
	59

	 
	 
	
	 

	Arrondissement de Neufchâteau           
	58 726
	1 355
	43

	Arrondissement de Virton                
	51 361
	771
	67

	Arrondissement de Dinant                
	104 719
	1 592
	66

	Arrondissement de Philippeville         
	64 167
	909
	71

	
	
	
	

	France métropolitaine
	61 399 719
	543965
	113

	Région Champagne-Ardenne
	1 338 844
	25 606
	52

	 
	 
	 
	 

	Département des Ardennes
	285 645
	5 229
	55

	 
	 
	 
	 

	Arrondissement de Charleville Mézières
	165 993
	1 825
	91

	Arrondissement de Sedan
	62 126
	792
	78

	Arrondissement de Rethel
	35 153
	1 200
	29

	Arrondissement de Vouziers
	22 373
	1 412
	16


	Be – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Fr  – Registre de Population, INSEE, 2006
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Fig. 3 : Densité de la population et population dans les arrondissements ICAPROS

Be – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Fr  – Registre de Population, INSEE, 2006
Au 1er janvier 2006, la densité de population de la Belgique est de 349 habitants au km², ce qui est trois fois plus élevé qu’en France, avec 113 habitants au Km².

En Belgique, les densités de population des provinces de Namur et du Luxembourg sont nettement  inférieures à la moyenne nationale :

· 127 habitants au Km² en province de Namur, c’est-à-dire pratiquement trois fois moins élevée que la moyenne nationale. Une densité qui se rapproche de la moyenne française

· 59 habitants au Km³ en province de Luxembourg. Une densité tr ès faible qui se rapproche donc très fort de la moyenne que l’on retrouve dans le département des Ardennes en France. 

Au niveau des arrondissements, les densités de population sont un peu plus faibles qu’en France avec 71 habitants au Km² à Philippeville, 67 à Virton, 66 à Dinant et seulement 43 à Neufchâteau.

En France, le département des Ardennes présente une densité de population faible, deux fois plus petite que la moyenne nationale.

A un niveau des arrondissements, les disparités sont très fortes : 

· Une densité élevée par rapport à la moyenne nationale du côté de Charleville-Mézières et de Sedan, avec respectivement 91 et 78 habitants par Km².

· Une densité très faible pour les arrondissements de Rethel et Vouziers, avec seulement 29 et 16 habitants au Km².

3.3. Pyramide des âges

La pyramide des âges est une représentation graphique de la répartition par âge et sexe d’une population à une date donnée.

Source : 

Be – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Fr  – Registre de Population, INSEE, 2006
Nous présentons ci-après les pyramides des âges pour les territoires suivants :

· La zone éligible ICAPROS

· Les provinces de Namur, du Luxembourg et le département des Ardennes

· Les arrondissements de Dinant, Philippeville, Neufchâteau, Virton, Rethel, Charleville, Sedan et Vouzier

La zone ICAPROS

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	17655
	6,4
	16602
	5,8

	05-09 ans
	18278
	6,6
	17567
	6,1

	10-14 ans
	18232
	6,6
	17514
	6,1

	15-19 ans
	19619
	7,1
	18638
	6,5

	20-24 ans
	16858
	6,1
	16014
	5,6

	25-29 ans
	16120
	5,8
	15749
	5,5

	30-34 ans
	17856
	6,4
	17742
	6,2

	35-39 ans
	19614
	7,1
	19561
	6,8

	40-44 ans
	20889
	7,5
	20518
	7,1

	45-49 ans
	20531
	7,4
	20146
	7,0

	50-54 ans
	19676
	7,1
	19655
	6,8

	55-59 ans
	18970
	6,9
	18384
	6,4

	60-64 ans
	13531
	4,9
	13613
	4,7

	65-69 ans
	11019
	4,0
	12555
	4,4

	70-74 ans
	10817
	3,9
	13392
	4,7

	75-79 ans
	8808
	3,2
	12736
	4,4

	80-84 ans
	5583
	2,0
	9932
	3,5

	85-89 ans
	2108
	0,8
	4799
	1,7

	90-94 ans
	589
	0,2
	1958
	0,7

	95 et plus
	128
	0,0
	661
	0,2

	Total
	276881
	100,0
	287736
	100,0


Be – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Fr  – Registre de Population, INSEE, 2006
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Fig. 4 : Pyramide des âges dans la zone ICAPROS

Be – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Fr  – Registre de Population, INSEE, 2006
Par province et Département

La province du Luxembourg

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	8578
	6,6
	8133
	6,1

	05-09 ans
	8794
	6,7
	8380
	6,3

	10-14 ans
	8825
	6,8
	8220
	6,2

	15-19 ans
	9411
	7,2
	8919
	6,7

	20-24 ans
	8616
	6,6
	8240
	6,2

	25-29 ans
	8267
	6,3
	8053
	6,0

	30-34 ans
	8706
	6,7
	8514
	6,4

	35-39 ans
	9576
	7,3
	9269
	6,9

	40-44 ans
	10013
	7,7
	9797
	7,3

	45-49 ans
	9882
	7,6
	9323
	7,0

	50-54 ans
	8640
	6,6
	8568
	6,4

	55-59 ans
	8075
	6,2
	7708
	5,8

	60-64 ans
	6222
	4,8
	6216
	4,7

	65-69 ans
	4655
	3,6
	5294
	4,0

	70-74 ans
	4645
	3,6
	5544
	4,2

	75-79 ans
	3914
	3,0
	5479
	4,1

	80-84 ans
	2499
	1,9
	4440
	3,3

	85-89 ans
	1048
	0,8
	2316
	1,7

	90-94 ans
	265
	0,2
	770
	0,6

	95 et plus
	37
	0,0
	233
	0,2

	Total
	130668
	100,0
	133416
	100,0


Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008
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Fig. 5 : Pyramide des âges en province du Luxembourg

Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

La province de Namur

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	13894
	6,1
	13231
	5,5

	05-09 ans
	14092
	6,2
	13763
	5,8

	10-14 ans
	14364
	6,3
	13941
	5,8

	15-19 ans
	15712
	6,9
	15190
	6,4

	20-24 ans
	14689
	6,5
	14300
	6,0

	25-29 ans
	14475
	6,4
	14064
	5,9

	30-34 ans
	14823
	6,5
	14550
	6,1

	35-39 ans
	16320
	7,2
	16037
	6,7

	40-44 ans
	17299
	7,6
	17107
	7,2

	45-49 ans
	17253
	7,6
	17163
	7,2

	50-54 ans
	16152
	7,1
	16183
	6,8

	55-59 ans
	15692
	6,9
	15568
	6,5

	60-64 ans
	11993
	5,3
	12499
	5,2

	65-69 ans
	8677
	3,8
	9956
	4,2

	70-74 ans
	8025
	3,5
	10231
	4,3

	75-79 ans
	6884
	3,0
	10102
	4,2

	80-84 ans
	4324
	1,9
	8086
	3,4

	85-89 ans
	1774
	0,8
	4582
	1,9

	90-94 ans
	384
	0,2
	1466
	0,6

	95 et plus
	71
	0,0
	464
	0,2

	Total
	226897
	100,0
	238483
	100,0


Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008
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Fig. 6 : Pyramide des âges en province de Namur

Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Le département des Ardennes

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	9060
	6,5
	8434
	5,6

	05-09 ans
	9462
	6,7
	8993
	6,2

	10-14 ans
	9401
	7,2
	8944
	6,4

	15-19 ans
	9945
	6,1
	9157
	5,4

	20-24 ans
	8042
	5,9
	7551
	5,5

	25-29 ans
	8073
	6,9
	7861
	6,5

	30-34 ans
	9390
	7,1
	9267
	6,9

	35-39 ans
	9931
	7,3
	10107
	7,2

	40-44 ans
	10398
	7,4
	10279
	7,1

	45-49 ans
	10185
	7,5
	10104
	7,3

	50-54 ans
	10189
	6,9
	10271
	6,4

	55-59 ans
	9736
	6,7
	9451
	6,3

	60-64 ans
	6370
	4,5
	6395
	4,4

	65-69 ans
	5711
	3,9
	6544
	4,4

	70-74 ans
	5581
	3,8
	7116
	4,7

	75-79 ans
	4396
	3,0
	6656
	4,3

	80-84 ans
	2738
	1,7
	5053
	3,3

	85-89 ans
	940
	0,6
	2052
	1,3

	90-94 ans
	321
	0,2
	1079
	0,7

	95 et plus
	83
	0,1
	378
	0,2

	Total
	139954
	100,0
	145691
	100,0


Source  – Registre de Population, INSEE, 2006
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Fig. 7 : Pyramide des âges dans le département des Ardennes

Source  – Registre de Population, INSEE, 2006

Par arrondissement

Dinant

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	3108
	6,1
	2948
	5,5

	05-09 ans
	3217
	6,3
	3183
	6,0

	10-14 ans
	3295
	6,4
	3235
	6,1

	15-19 ans
	3517
	6,9
	3544
	6,6

	20-24 ans
	3348
	6,5
	3169
	5,9

	25-29 ans
	3010
	5,9
	2940
	5,5

	30-34 ans
	3088
	6,0
	3021
	5,7

	35-39 ans
	3566
	7,0
	3459
	6,5

	40-44 ans
	4036
	7,9
	3795
	7,1

	45-49 ans
	3845
	7,5
	3798
	7,1

	50-54 ans
	3675
	7,2
	3571
	6,7

	55-59 ans
	3395
	6,6
	3432
	6,4

	60-64 ans
	2764
	5,4
	2854
	5,3

	65-69 ans
	2120
	4,1
	2342
	4,4

	70-74 ans
	2041
	4,0
	2486
	4,7

	75-79 ans
	1643
	3,2
	2287
	4,3

	80-84 ans
	1072
	2,1
	1847
	3,5

	85-89 ans
	438
	0,9
	1058
	2,0

	90-94 ans
	101
	0,2
	349
	0,7

	95 et plus
	20
	0,0
	102
	0,2

	Total
	51299
	100,0
	53420
	100,0


Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

[image: image8.png]90-94 ans

80-84 ans

70-74 ans

60-64 ans

50-54ans

40-44 ans

30-34ans

20-24ans

10-14ans

00-04 ans

10

10

= HOMMES
W FEMMES




Fig. 8 : Pyramide des âges dans l’arrondissement de Dinant

Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Philippeville

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	1781
	5,7
	1755
	5,3

	05-09 ans
	1852
	5,9
	1900
	5,8

	10-14 ans
	1952
	6,2
	1890
	5,8

	15-19 ans
	2237
	7,1
	2174
	6,6

	20-24 ans
	1931
	6,2
	1865
	5,7

	25-29 ans
	1717
	5,5
	1737
	5,3

	30-34 ans
	1863
	5,9
	1890
	5,8

	35-39 ans
	2272
	7,3
	2211
	6,7

	40-44 ans
	2382
	7,6
	2493
	7,6

	45-49 ans
	2481
	7,9
	2360
	7,2

	50-54 ans
	2281
	7,3
	2263
	6,9

	55-59 ans
	2357
	7,5
	2233
	6,8

	60-64 ans
	1800
	5,7
	1841
	5,6

	65-69 ans
	1270
	4,1
	1476
	4,5

	70-74 ans
	1169
	3,7
	1421
	4,3

	75-79 ans
	1047
	3,3
	1417
	4,3

	80-84 ans
	613
	2,0
	1094
	3,3

	85-89 ans
	257
	0,8
	605
	1,8

	90-94 ans
	46
	0,1
	167
	0,5

	95 et plus
	7
	0,0
	60
	0,2

	Total
	31315
	100,0
	32852
	100,0


Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008
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Fig. 9 : Pyramide des âges dans l’arrondissement de Philippeville

Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Neufchâteau

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	1905
	6,6
	1804
	6,1

	05-09 ans
	1935
	6,7
	1812
	6,1

	10-14 ans
	1799
	6,2
	1806
	6,1

	15-19 ans
	2058
	7,1
	2062
	6,9

	20-24 ans
	1916
	6,6
	1894
	6,4

	25-29 ans
	1778
	6,1
	1710
	5,7

	30-34 ans
	1890
	6,5
	1883
	6,3

	35-39 ans
	2019
	7,0
	1967
	6,6

	40-44 ans
	2125
	7,3
	2097
	7,0

	45-49 ans
	2119
	7,3
	2044
	6,9

	50-54 ans
	1982
	6,9
	1917
	6,4

	55-59 ans
	1881
	6,5
	1734
	5,8

	60-64 ans
	1463
	5,1
	1454
	4,9

	65-69 ans
	1091
	3,8
	1178
	4,0

	70-74 ans
	1068
	3,7
	1263
	4,2

	75-79 ans
	919
	3,2
	1272
	4,3

	80-84 ans
	634
	2,2
	1086
	3,6

	85-89 ans
	260
	0,9
	587
	2,0

	90-94 ans
	66
	0,2
	183
	0,6

	95 et plus
	9
	0,0
	56
	0,2

	Total
	28917
	100,0
	29809
	100,0


Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008
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Fig. 10 : Pyramide des âges dans l’arrondissement de Neufchateau

Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Virton

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	1801
	7,1
	1661
	6,4

	05-09 ans
	1812
	7,1
	1679
	6,5

	10-14 ans
	1785
	7,0
	1639
	6,3

	15-19 ans
	1862
	7,3
	1701
	6,6

	20-24 ans
	1621
	6,4
	1535
	5,9

	25-29 ans
	1542
	6,1
	1501
	5,8

	30-34 ans
	1625
	6,4
	1681
	6,5

	35-39 ans
	1826
	7,2
	1817
	7,0

	40-44 ans
	1948
	7,7
	1854
	7,1

	45-49 ans
	1901
	7,5
	1840
	7,1

	50-54 ans
	1549
	6,1
	1633
	6,3

	55-59 ans
	1601
	6,3
	1534
	5,9

	60-64 ans
	1134
	4,5
	1069
	4,1

	65-69 ans
	827
	3,3
	1015
	3,9

	70-74 ans
	958
	3,8
	1106
	4,3

	75-79 ans
	803
	3,2
	1104
	4,3

	80-84 ans
	526
	2,1
	852
	3,3

	85-89 ans
	213
	0,8
	497
	1,9

	90-94 ans
	55
	0,2
	180
	0,7

	95 et plus
	9
	0,0
	65
	0,3

	Total
	25398
	100,0
	25963
	100,0


Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008
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Fig. 11 : Pyramide des âges dans l’arrondissement de Virton

Source – Registre Etat Civil, SPF économie, 01/01/2008

Rhetel

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	5284
	6,5
	4762
	5,6

	05-09 ans
	5439
	6,7
	5338
	6,3

	10-14 ans
	5480
	6,7
	5249
	6,2

	15-19 ans
	5814
	7,2
	5403
	6,4

	20-24 ans
	4987
	6,1
	4549
	5,4

	25-29 ans
	4790
	5,9
	4661
	5,5

	30-34 ans
	5577
	6,9
	5524
	6,5

	35-39 ans
	5768
	7,1
	5856
	6,9

	40-44 ans
	5923
	7,3
	6070
	7,2

	45-49 ans
	5983
	7,4
	6034
	7,1

	50-54 ans
	6072
	7,5
	6152
	7,3

	55-59 ans
	5598
	6,9
	5399
	6,4

	60-64 ans
	3628
	4,5
	3706
	4,4

	65-69 ans
	3199
	3,9
	3748
	4,4

	70-74 ans
	3092
	3,8
	3956
	4,7

	75-79 ans
	2443
	3,0
	3685
	4,3

	80-84 ans
	1413
	1,7
	2770
	3,3

	85-89 ans
	500
	0,6
	1097
	1,3

	90-94 ans
	172
	0,2
	626
	0,7

	95 et plus
	43
	0,1
	203
	0,2

	Total
	81205
	100,0
	84788
	100,0


Source  – Registre de Population, INSEE, 2006
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Fig. 12 : Pyramide des âges dans l’arrondissement de Rhetel

Source  – Registre de Population, INSEE, 2006
Sedan
	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	1867
	6,2
	1911
	6,0

	05-09 ans
	2092
	6,9
	1855
	5,8

	10-14 ans
	2095
	6,9
	1931
	6,1

	15-19 ans
	2338
	7,7
	2034
	6,4

	20-24 ans
	1731
	5,7
	1777
	5,6

	25-29 ans
	1857
	6,1
	1686
	5,3

	30-34 ans
	1961
	6,5
	1930
	6,1

	35-39 ans
	2079
	6,9
	2294
	7,2

	40-44 ans
	2288
	7,5
	2188
	6,9

	45-49 ans
	2110
	7,0
	2097
	6,6

	50-54 ans
	2175
	7,2
	2227
	7,0

	55-59 ans
	2045
	6,7
	2101
	6,6

	60-64 ans
	1418
	4,7
	1384
	4,4

	65-69 ans
	1258
	4,1
	1402
	4,4

	70-74 ans
	1244
	4,1
	1631
	5,1

	75-79 ans
	899
	3,0
	1435
	4,5

	80-84 ans
	603
	2,0
	1116
	3,5

	85-89 ans
	195
	0,6
	487
	1,5

	90-94 ans
	63
	0,2
	221
	0,7

	95 et plus
	13
	0,0
	87
	0,3

	Total
	30334
	100,0
	31793
	100,0


Source  – Registre de Population, INSEE, 2006
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Fig. 13 : Pyramide des âges dans l’arrondissement de Sedan

Source  – Registre de Population, INSEE, 2006
Charleville

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	5284
	6,5
	4762
	5,6

	05-09 ans
	5439
	6,7
	5338
	6,3

	10-14 ans
	5480
	6,7
	5249
	6,2

	15-19 ans
	5814
	7,2
	5403
	6,4

	20-24 ans
	4987
	6,1
	4549
	5,4

	25-29 ans
	4790
	5,9
	4661
	5,5

	30-34 ans
	5577
	6,9
	5524
	6,5

	35-39 ans
	5768
	7,1
	5856
	6,9

	40-44 ans
	5923
	7,3
	6070
	7,2

	45-49 ans
	5983
	7,4
	6034
	7,1

	50-54 ans
	6072
	7,5
	6152
	7,3

	55-59 ans
	5598
	6,9
	5399
	6,4

	60-64 ans
	3628
	4,5
	3706
	4,4

	65-69 ans
	3199
	3,9
	3748
	4,4

	70-74 ans
	3092
	3,8
	3956
	4,7

	75-79 ans
	2443
	3,0
	3685
	4,3

	80-84 ans
	1413
	1,7
	2770
	3,3

	85-89 ans
	500
	0,6
	1097
	1,3

	90-94 ans
	172
	0,2
	626
	0,7

	95 et plus
	43
	0,1
	203
	0,2

	Total
	81205
	100,0
	84788
	100,0


Source  – Registre de Population, INSEE, 2006
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Fig. 14 : Pyramide des âges dans l’arrondissement de Charleville-Mézière

Source  – Registre de Population, INSEE, 2006
Vouzier

	AGE
	Homme
	% hommes
	Femme
	% femmes

	00-04 ans
	711
	6,4
	609
	5,4

	05-09 ans
	726
	6,5
	662
	5,9

	10-14 ans
	705
	6,3
	640
	5,7

	15-19 ans
	618
	5,6
	623
	5,5

	20-24 ans
	511
	4,6
	437
	3,9

	25-29 ans
	545
	4,9
	538
	4,8

	30-34 ans
	665
	6,0
	660
	5,9

	35-39 ans
	801
	7,2
	732
	6,5

	40-44 ans
	809
	7,3
	744
	6,6

	45-49 ans
	813
	7,3
	745
	6,6

	50-54 ans
	790
	7,1
	692
	6,2

	55-59 ans
	824
	7,4
	779
	6,9

	60-64 ans
	554
	5,0
	563
	5,0

	65-69 ans
	549
	4,9
	621
	5,5

	70-74 ans
	567
	5,1
	670
	6,0

	75-79 ans
	453
	4,1
	676
	6,0

	80-84 ans
	338
	3,0
	524
	4,7

	85-89 ans
	95
	0,9
	192
	1,7

	90-94 ans
	44
	0,4
	100
	0,9

	95 et plus
	12
	0,1
	39
	0,3

	Total
	11129
	100,0
	11244
	100,0


Source  – Registre de Population, INSEE, 2006
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Fig. 15 : Pyramide des âges dans l’arrondissement de Vouziers

Source  – Registre de Population, INSEE, 2006
Les pyramides des âges montrent un double vieillissement de la population : un vieillissement dit « par le bas » (baisse de la fécondité entraînant un rétrécissement de la base de la pyramide) et un vieillissement dit « par le haut » (augmentation de l’espérance de vie à la naissance et donc de la population aux âges élevés).

Par ailleurs, si à la naissance on observe en moyenne plus de garçons que de filles, on constate qu’aux âges plus élevés la proportion des femmes devient plus importante du fait d’une surmortalité masculine à tous les âges (accidents et suicides chez les jeunes, maladies chroniques) et d’une espérance de vie à la naissance plus grande chez les femmes.

Les pyramides des âges des différents territoires de la zone ICAPROS sont assez semblables les unes aux autres.

Elles présentent trois creux importants :

· Le premier concerne la population âgée de 80 ans ou plus. Trois explications à cela : la mortalité élevée dans cette tranche d’âge, le déficit des naissances durant la Première Guerre mondiale et les décès de la Seconde Guerre mondiale.

· On observe ensuite un creux dans la tranche d’âge des 60 à 64 ans qui correspond au déficit de naissances entre 1940 et 1945.

· Enfin, un autre creux important chez les jeunes de 20 à 24 ans s’explique, d’une part, par une baisse de la fécondité en période de crise économique et, d’autre part, par la migration des jeunes vers les grandes villes pour leurs études ou leurs débuts professionnels

La population de la province de Namur compte plus de jeunes que celle d’ICAPROS car elle draine beaucoup d’étudiants et de jeunes professionnels.

Les effets du baby-boom sont également bien présents sur ces pyramides avec un maximum de naissances dans les années 1960.

3.4. Indice de vieillissement de la population

L’indice de vieillissement = 
nombre de personnes âgées de 65 ans et plus
dans la population





nombre de personnes de moins de 20 ans

Cela indique donc le nombre de personnes de 65 ans et plus pour 1 personne de moins de 20 ans

	
	ICAPROS
	France
	Champagne

-Ardenne
	Ardennes
	Charleville

-Mézières
	Sedan
	Rethel
	Vouziers

	< 20 ans
	       144105   
	15 230 855
	334 024
	73 336
	42 769
	16 123
	9 209
	5 294

	65 ans et plus
	         95085   
	10 208 357
	224 637
	48 649
	26 946
	10 655
	6 171
	4 877

	Indice de 

vieillissement 
	0,66
	0,67
	0,67
	0,66
	0,63
	0,66
	0,67
	0,92

	Source : INSEE, RP 2006
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	 
	Belgique
	Région Wallonne
	Province du Luxembourg
	Province de Namur
	Dinant
	Philippeville
	Neufchâteau
	Virton

	< 20 ans
	2 452 770
	839 253
	69 260
	114 187
	26 047
	15 541
	15 181
	13 940

	65 ans et plus
	1 819 726
	567 487
	41 139
	75 026
	17 906
	10 649
	9 672
	8 210

	Indice de

vieillissement
	0,74
	0,68
	0,59
	0,66
	0,69
	0,69
	0,64
	0,59


Source : Registre état civil, SPF Economie données 1/1/2008
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Fig. 16 : Indice de vieillissement et population par arrondissement ICAPROS

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


L’indice de vieillissement de la population belge est plus élevé que celui de la France. On compte 0,74 personne de 65 ans et plus pour une personne de moins de 20 ans en Belgique contre 0,67 en France.

A l’exception de Vouziers en France, l’indice de vieillissement national est plus élevé que les indices de vieillissement des différents l’arrondissements.

Ceux-si sont relativement homogène pour tout le territoire ICAPROS. 

Les plus grands écarts se situent à Virton en Belgique où l’indice de vieillissement est particulièrement bas (0,59), et à Vouziers en France où par contre il est particulièrement élevé (0,92). 

	4. Caractéristiques socio-économiques


Certaines caractéristiques socioéconomiques influencent la santé et particulièrement la santé cardiovasculaire. Nous avons choisi de documenter la distribution des revenus, des allocations et des niveaux d’instruction dans la mesure où certains indicateurs du côté français et belge sont comparables.
 4.1. Revenus

Définition des indicateurs et des éléments constitutifs : 

L’unité de vie taxée :

En France :

Foyer fiscal : le foyer fiscal se compose du contribuable, du conjoint pour les personnes mariées, des enfants et des personnes considérées à charge au sens du code général des impôts.

Ménage fiscal : le « ménage fiscal » est un ménage ordinaire constitué par le regroupement des foyers fiscaux répertoriés dans un même logement. Il peut y avoir plusieurs foyers fiscaux dans un seul ménage : exemple, un couple non marié où chacun remplit sa propre déclaration de revenus compte pour deux foyers fiscaux.

Son existence une année donnée tient au fait que coïncident une déclaration indépendante de revenus et l'occupation d'un logement connu à la Taxe d'Habitation. De ce fait, en sont exclus : 
· les ménages de contribuables concernés par un événement de type mariage, décès ou séparation  au cours de l'année de référence ; 

· les ménages constitués de personnes ne disposant pas de leur indépendance fiscale (essentiellement des étudiants) ;  

· les contribuables vivant en collectivité. 

Du fait des particularités précédentes, le « ménage fiscal » ne coïncide pas avec la notion habituelle du ménage.

En Belgique,  le ménage est composé d’une personne seule ou d’un couple marié. 

Revenu total net imposable : 

En France, le revenu imposable comprend l’ensemble des revenus, bénéfices et gains de toute sorte, perçus par le contribuable ainsi que par les membres de son foyer fiscal. Le calcul du revenu imposable de 2006 a été modifié, le revenu net imposable n'est pas comparable avec celui des années antérieures.
En Belgique, le revenu total net imposable se compose de tous les revenus moins les dépenses déductibles. L’ensemble des revenus est la somme de tous les revenus déclarés au titre de revenus de propriétés foncières, de revenus et recettes de capitaux et biens mobiliers, de revenus professionnels et de divers revenus. 

La délimitation du type de revenus imposables et des dépenses déductibles varie fortement d’un pays à l’autre. 

Le revenu moyen :

En France, le montant moyen des revenus se calcule en rapportant aux revenus nets imposables le nombre de foyers fiscaux (imposables ou non). 

En Belgique, les revenus nets imposables sont rapportés au nombre de ménages fiscaux imposables. 

Les systèmes d’imposition, de taxation sont très différents en France et en Belgique. 
Dès lors, les revenus français et belges ne peuvent être comparés et sont donc présentés séparément.

En Belgique :

	Revenus fiscaux - exercice 2007, revenus 2006 (montants en euros) 

 

	   Entités administratives
	Revenu moyen par déclaration (en EUR)

	
	

	Belgique
	24 949

	Province de Luxembourg
	24 805

	Province de Namur
	23 752

	Arrondissement de Virton
	25 936

	Arrondissement de Neufchâteau
	22 778

	Arrondissement de Philippeville
	22 093

	Arrondissement de Dinant
	22 310


Source : SPF Economie : Revenus fiscaux 2006 (déclaration 2007)

En Belgique, les ménages disposent d’un revenu moyen de 24 949 euros. En province de Luxembourg, le revenu moyen est légèrement supérieur à celui de la province de Namur avec respectivement 24 805 et 23 752.
A l’intérieur des provinces, l’arrondissement de Virton dispose des revenus les plus élevés avec 25 936 euros. A l’inverse, l’arrondissement de Philippeville dispose des revenus les plus faibles (22 093euros).
En France :

	Entités administratives
	Revenu net moyen par

foyer fiscal en 2006 (€)

	France
	22 162

	Région CA
	20 296

	Ardennes
	18 041

	Charleville
	18 251

	Rethel
	18 727

	Sedan
	17 411

	Vouziers
	17 162


Source : DGI, Impôt sur le revenu des personnes physiques ; Direction des Services Fiscaux (http://bdsl.social.gouv.fr )
En France, le revenu moyen national est de 22 162 euros. Les revenus moyens sont moins élevés dans le département des Ardennes, avec en moyenne 18 041euros par foyer fiscal. Cette moyenne est plus faible encore au niveau de l’arrondissement de Vouziers, avec un revenu moyen de 17 162 euros par foyer fiscal.

4.2. Population active

Définition des indicateurs et des éléments constitutifs :
Population active : partie de la population totale en âge de travailler (les 15-64 ans) qui travaille (personnes sous contrat d'emploi ou de travail, indépendants, …) ou qui souhaite travailler (les demandeurs d'emploi).

· En France, elle comprend l’ensemble des personnes âgées de 15 ans ou plus ayant un emploi, les demandeurs d’emploi et, depuis 1990, les militaires du contingent. 

· En Belgique, la population active comprend l’ensemble des personnes âgées de 18 ans ou plus ayant un emploi, les demandeurs d’emploi et les militaires.

Taux d’activité : rapport entre la population active et la population totale correspondante.

Population active occupée : personnes qui ont une profession et l’exercent au moment du recensement. Au sein de cette catégorie, on y distingue les salariés et les non-salariés.

Actif salarié : toute personne ayant déclaré exercer une activité professionnelle salariée. Elle inclut les apprentis sous contrat, les personnes sous contrat à durée déterminée ou indéterminée du secteur public et du secteur privé, les personnes bénéficiant d’emplois subventionnés, les stagiaires rémunérés travaillant dans une entreprise ou dans un centre de formation et les étudiants au-delà d’un certain seuil d’activité.

Actif non-salarié : indépendants,  chefs d’entreprise non liés par contrat,  conjoints collaborateurs,  conjoints aidants et aides familiaux (aidants non rémunérés en Belgique). Ces derniers sont des personnes qui aident un membre de leur famille qui est lui-même à son compte (exploitant agricole, artisan commerçant, industriel, profession libérale).
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Fig. 17 : Structure générale et principaux indicateurs de la population active

Source : IWEPS, Note méthodologique concernant la population active par commune au 30 juin, L. Vanden Dooren (OSEC), V. Vander Stricht (IWEPS)

Répartition de la population active par sexe

Belgique

	
	Hommes
	Femmes
	Total

	Dinant
	25 870
	21 218
	47 087

	Neufchâteau
	14 821
	11 855
	26 676

	Philippeville
	15 743
	12 842
	28 586

	Virton
	12 140
	9 724
	21 864

	Prov. Luxembourg
	65 876
	52 496
	118 372

	Prov. Namur
	115 291
	96 422
	211 713


Source : FOREM, 2008 

France 

	
	Hommes
	Femmes
	Total

	Charleville
	41 114
	33 641
	74 955

	Rethel
	8 658
	7 001
	15 700

	Sedan
	15 163
	12 046
	27 280

	Vouziers
	5 405
	4 066
	9 516

	Ardennes
	70 340
	56 754
	127 451


Source : Insee, RP2006 exploitation principale

ICAPROS

	
	Hommes
	Femmes
	Total

	ICAPROS
	139 271
	112 394
	251 665


Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
En 2006, le territoire ICAPROS compte 251 665 actifs. De manière générale, les hommes sont plus nombreux que les femmes. Ils représentent en moyenne 55% de la population active.

Pyramide des âges de la population active 

Pour la Belgique

	 
	Age Q
	Hommes
	Femmes
	Total

	Luxembourg
	15-19 ans
	1 601
	1 111
	2 711

	 
	20-24 ans
	5 753
	5 002
	10 755

	 
	25-29 ans
	7 492
	6 937
	14 429

	 
	30-34 ans
	8 173
	7 040
	15 213

	 
	35-39 ans
	9 004
	7 421
	16 424

	 
	40-44 ans
	9 337
	7 549
	16 886

	 
	45-49 ans
	9 063
	6 962
	16 025

	 
	50-54 ans
	7 769
	5 606
	13 375

	 
	55-59 ans
	5 687
	3 672
	9 359

	 
	60-64 ans
	1 998
	1 196
	3 195

	 
	65 et + ans
	-
	-
	-

	Province Namur
	15-19 ans
	2 653
	1 699
	4 352

	
	20-24 ans
	10 019
	8 824
	18 843

	 
	25-29 ans
	13 088
	12 225
	25 313

	 
	30-34 ans
	13 765
	12 526
	26 291

	 
	35-39 ans
	15 139
	13 369
	28 508

	 
	40-44 ans
	16 090
	13 794
	29 885

	 
	45-49 ans
	15 690
	13 121
	28 811

	 
	50-54 ans
	14 230
	10 981
	25 211

	 
	55-59 ans
	10 859
	7 650
	18 509

	 
	60-64 ans
	3 757
	2 233
	5 990

	 
	65 et + ans
	-
	-
	-

	Dinant
	15-19 ans
	714
	446
	1 160

	 
	20-24 ans
	2 415
	2 064
	4 479

	 
	25-29 ans
	2 750
	2 549
	5 299

	 
	30-34 ans
	2 907
	2 648
	5 554

	 
	35-39 ans
	3 348
	2 954
	6 302

	 
	40-44 ans
	3 750
	3 098
	6 848

	 
	45-49 ans
	3 490
	2 943
	6 434

	 
	50-54 ans
	3 215
	2 419
	5 634

	 
	55-59 ans
	2 424
	1 585
	4 009

	 
	60-64 ans
	857
	513
	1 370

	 
	65 et + ans
	-
	-
	-

	Neufchâteau
	15-19 ans
	412
	306
	718

	 
	20-24 ans
	1 340
	1 205
	2 545

	 
	25-29 ans
	1 635
	1 509
	3 144

	 
	30-34 ans
	1 820
	1 560
	3 381

	 
	35-39 ans
	1 927
	1 611
	3 538

	 
	40-44 ans
	2 011
	1 664
	3 675

	 
	45-49 ans
	1 952
	1 556
	3 508

	 
	50-54 ans
	1 784
	1 299
	3 083

	 
	55-59 ans
	1 376
	838
	2 214

	 
	60-64 ans
	563
	308
	870

	 
	65 et + ans
	-
	-
	-

	Philippeville
	15-19 ans
	376
	255
	631

	 
	20-24 ans
	1 388
	1 176
	2 564

	 
	25-29 ans
	1 566
	1 512
	3 078

	 
	30-34 ans
	1 786
	1 639
	3 425

	 
	35-39 ans
	2 112
	1 852
	3 965

	 
	40-44 ans
	2 269
	1 974
	4 243

	 
	45-49 ans
	2 259
	1 715
	3 974

	 
	50-54 ans
	1 996
	1 475
	3 472

	 
	55-59 ans
	1 500
	968
	2 468

	 
	60-64 ans
	489
	276
	766

	 
	65 et + ans
	-
	-
	-

	Virton
	15-19 ans
	256
	190
	446

	 
	20-24 ans
	1 017
	872
	1 889

	 
	25-29 ans
	1 355
	1 280
	2 635

	 
	30-34 ans
	1 490
	1 361
	2 851

	 
	35-39 ans
	1 696
	1 390
	3 086

	 
	40-44 ans
	1 745
	1 367
	3 113

	 
	45-49 ans
	1 724
	1 338
	3 063

	 
	50-54 ans
	1 377
	1 015
	2 392

	 
	55-59 ans
	1 141
	716
	1 858

	 
	60-64 ans
	338
	194
	532

	 
	65 et + ans
	-
	-
	-


Source : FOREM, 2008 

Pour la France

	
	Age Q
	Hommes
	Femmes
	Total

	Charleville
	15-19 ans
	1 388
	628
	2 016

	 
	20-24 ans
	4 125
	3 195
	7 320

	 
	25-29 ans
	4 554
	3 769
	8 324

	 
	30-34 ans
	5 349
	4 347
	9 696

	 
	35-39 ans
	5 515
	4 612
	10 127

	 
	40-44 ans
	5 633
	4 845
	10 478

	 
	45-49 ans
	5 641
	4 697
	10 338

	 
	50-54 ans
	5 384
	4 316
	9 700

	 
	55-59 ans
	3 140
	2 600
	5 739

	 
	60-64 ans
	385
	409
	794

	 
	65 et + ans
	199
	224
	422

	Rethel
	15-19 ans
	256
	151
	407

	 
	20-24 ans
	691
	581
	1 272

	 
	25-29 ans
	863
	797
	1 660

	 
	30-34 ans
	1 155
	916
	2 071

	 
	35-39 ans
	1 247
	978
	2 225

	 
	40-44 ans
	1 317
	1 040
	2 357

	 
	45-49 ans
	1 228
	956
	2 184

	 
	50-54 ans
	1 049
	827
	1 876

	 
	55-59 ans
	767
	596
	1 362

	 
	60-64 ans
	85
	106
	191

	 
	65 et + ans
	41
	55
	96

	Sedan
	15-19 ans
	531
	231
	761

	 
	20-24 ans
	1 456
	1 253
	2 709

	 
	25-29 ans
	1 804
	1 336
	3 140

	 
	30-34 ans
	1 890
	1 481
	3 370

	 
	35-39 ans
	2 005
	1 781
	3 786

	 
	40-44 ans
	2 183
	1 743
	3 926

	 
	45-49 ans
	1 971
	1 591
	3 562

	 
	50-54 ans
	1 980
	1 510
	3 490

	 
	55-59 ans
	1 192
	942
	2 134

	 
	60-64 ans
	152
	134
	285

	 
	65 et + ans
	72
	46
	117

	Vouziers
	15-19 ans
	156
	86
	242

	 
	20-24 ans
	467
	331
	798

	 
	25-29 ans
	524
	412
	936

	 
	30-34 ans
	646
	498
	1 144

	 
	35-39 ans
	775
	590
	1 365

	 
	40-44 ans
	783
	594
	1 377

	 
	45-49 ans
	769
	573
	1 342

	 
	50-54 ans
	716
	500
	1 217

	 
	55-59 ans
	511
	358
	868

	 
	60-64 ans
	58
	80
	138

	 
	65 et + ans
	45
	44
	89

	Ardennes
	15-19 ans
	2 332
	1 095
	3 427

	 
	20-24 ans
	6 738
	5 360
	12 098

	 
	25-29 ans
	7 746
	6 314
	14 060

	 
	30-34 ans
	9 039
	7 242
	16 281

	 
	35-39 ans
	9 542
	7 960
	17 502

	 
	40-44 ans
	9 917
	8 222
	18 139

	 
	45-49 ans
	9 610
	7 816
	17 426

	 
	50-54 ans
	9 129
	7 154
	16 283

	 
	55-59 ans
	5 609
	4 495
	10 104

	 
	60-64 ans
	679
	728
	1 408

	 
	65 et + ans
	357
	368
	725


Source : Insee, RP2006 exploitation principale

Pour ICAPROS

	
	Age Q
	Hommes
	Femmes
	Total

	ICAPROS
	 15-19 ans 
	4 090
	2 292
	6 382

	 
	 20-24 ans 
	12 898
	10 677
	23 575

	 
	 25-29 ans 
	15 052
	13 164
	28 216

	 
	 30-34 ans 
	17 041
	14 450
	31 492

	 
	 35-39 ans 
	18 625
	15 767
	34 392

	 
	 40-44 ans 
	19 693
	16 324
	36 017

	 
	 45-49 ans 
	19 036
	15 368
	34 405

	 
	 50-54 ans 
	17 501
	13 362
	30 863

	 
	 55-59 ans 
	12 051
	8 601
	20 652

	 
	 60-64 ans 
	2 926
	2 019
	4 945

	 
	65 et + ans 
	357
	368
	725


Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
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Fig. 18 : Pyramide des âges de la population active dans la zone ICAPROS

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
La pyramide des âges de la population active du territoire ICAPROS illustre le vieillissement de la population active. En effet, on observe un rétrécissement à la base et, à l’inverse, un élargissement pour les 35-49 ans.

Le déficit de la population aux jeunes âges s’explique en partie par l’allongement de la durée des études retardant ainsi l’entrée des jeunes sur le marché du travail et par la diminution de la natalité. 

Taux d’activité
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Fig. 19 : Taux d’activité selon le sexe et l’âge sur le territoire ICAPROS

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
À tous les âges, les taux d’activité masculins surpassent les taux d’activité féminins.

Chez les hommes, l’activité est croissante jusqu’à 25-29 ans et stagne à ce niveau jusqu’à 50-54 ans avant de décliner brusquement.

Chez les femmes, la situation est quelque peu différente : les taux atteignent leur maximum à 25-29 ans puis décroissent de façon progressive jusqu’à 45-49 ans. En effet, certaines femmes entre 30 et 49 ans choisissent d’arrêter leur carrière professionnelle ou de faire une pause pour s’occuper de leur(s) enfant(s).

À partir de 50 ans, le déclin de leur activité s’accentue et l’écart entre les deux sexes s’atténue.

La cessation d’activité observée chez les hommes et chez les femmes à partir de 50 ans s’explique en partie par les départs en retraite ou préretraite.

Taux d’activité sur le territoire ICAPROS

	 
	 
	% Hommes
	% Femmes

	ICAPROS
	 15-19 ans 
	21
	12

	 
	 20-24 ans 
	77
	67

	 
	 25-29 ans 
	94
	84

	 
	 30-34 ans 
	95
	81

	 
	 35-39 ans 
	95
	81

	 
	 40-44 ans 
	94
	79

	 
	 45-49 ans 
	93
	76

	 
	 50-54 ans 
	89
	68

	 
	 55-59 ans 
	64
	47

	 
	 60-64 ans 
	22
	15

	 
	65 et + ans 
	2%
	1


Taux d’activité selon le sexe et l’âge sur le territoire ICAPROS

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 

Taux d’activité selon l’âge et le sexe par province/département

	Age
	Luxembourg
	Namur
	Ardennes

	Sexe
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total

	15-19
	17%
	12%
	15%
	17%
	11%
	14%
	23%
	12%
	18%

	20-24
	67%
	61%
	64%
	69%
	62%
	65%
	84%
	71%
	78%

	25-29
	92%
	87%
	89%
	91%
	87%
	89%
	96%
	80%
	88%

	30-34
	93%
	82%
	88%
	92%
	85%
	89%
	96%
	78%
	87%

	35-39
	95%
	80%
	88%
	93%
	84%
	88%
	96%
	79%
	87%

	40-44
	93%
	77%
	85%
	93%
	80%
	87%
	95%
	80%
	88%

	45-49
	92%
	75%
	84%
	91%
	77%
	84%
	94%
	77%
	86%

	50-54
	90%
	66%
	78%
	89%
	68%
	78%
	90%
	70%
	80%

	55-59
	71%
	48%
	60%
	69%
	49%
	59%
	58%
	48%
	53%

	60-64
	34%
	20%
	27%
	33%
	19%
	26%
	11%
	11%
	11%


Taux d’activité selon le sexe et l’âge par province/département

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
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Fig. 20 : Taux d’activité chez les hommes selon l’âge sur le territoire ICAPROS par province/département

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
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Fig. 21 : Taux d’activité chez les femmes selon l’âge sur le territoire ICAPROS par province/département
Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
Taux d’activité selon le sexe et l’âge par arrondissement

	 
	 
	% Hommes
	% Femmes

	 
	 
	
	

	Dinant
	 15-19 ans 
	20
	13

	 
	 20-24 ans 
	73
	65

	 
	 25-29 ans 
	93
	87

	 
	 30-34 ans 
	93
	87

	 
	 35-39 ans 
	93
	85

	 
	 40-44 ans 
	94
	81

	 
	 45-49 ans 
	91
	78

	 
	 50-54 ans 
	89
	69

	 
	 55-59 ans 
	72
	47

	 
	 60-64 ans 
	33
	19

	 
	65 et + ans 
	0
	0

	Neufchâteau
	 15-19 ans 
	21
	15

	 
	 20-24 ans 
	70
	65

	 
	 25-29 ans 
	93
	88

	 
	 30-34 ans 
	95
	83

	 
	 35-39 ans 
	96
	82

	 
	 40-44 ans 
	94
	80

	 
	 45-49 ans 
	92
	76

	 
	 50-54 ans 
	91
	68

	 
	 55-59 ans 
	74
	49

	 
	 60-64 ans 
	40
	22

	 
	65 et + ans 
	0
	0

	Philippeville
	 15-19 ans 
	17
	12

	 
	 20-24 ans 
	73
	64

	 
	 25-29 ans 
	93
	88

	 
	 30-34 ans 
	93
	84

	 
	 35-39 ans 
	93
	84

	 
	 40-44 ans 
	94
	79

	 
	 45-49 ans 
	92
	74

	 
	 50-54 ans 
	88
	66

	 
	 55-59 ans 
	64
	43

	 
	 60-64 ans 
	29
	16

	 
	65 et + ans 
	0
	0

	Virton
	 15-19 ans 
	14
	11

	 
	 20-24 ans 
	63
	58

	 
	 25-29 ans 
	89
	86

	 
	 30-34 ans 
	91
	80

	 
	 35-39 ans 
	92
	78

	 
	 40-44 ans 
	90
	74

	 
	 45-49 ans 
	91
	73

	 
	 50-54 ans 
	89
	62

	 
	 55-59 ans 
	72
	48

	 
	 60-64 ans 
	32
	19

	 
	65 et + ans 
	0
	0

	Charleville
	 15-19 ans 
	24
	12

	 
	 20-24 ans 
	83
	70

	 
	 25-29 ans 
	95
	81

	 
	 30-34 ans 
	96
	79

	 
	 35-39 ans 
	96
	79

	 
	 40-44 ans 
	95
	80

	 
	 45-49 ans 
	94
	78

	 
	 50-54 ans 
	89
	70

	 
	 55-59 ans 
	56
	48

	 
	 60-64 ans 
	11
	11

	 
	65 et + ans 
	2
	1

	Rethel
	 15-19 ans 
	22
	14

	 
	 20-24 ans 
	85
	74

	 
	 25-29 ans 
	98
	82

	 
	 30-34 ans 
	97
	79

	 
	 35-39 ans 
	97
	80

	 
	 40-44 ans 
	96
	81

	 
	 45-49 ans 
	96
	78

	 
	 50-54 ans 
	91
	69

	 
	 55-59 ans 
	60
	51

	 
	 60-64 ans 
	11
	14

	 
	65 et + ans 
	2
	2

	Sedan
	 15-19 ans 
	23
	11

	 
	 20-24 ans 
	84
	71

	 
	 25-29 ans 
	97
	79

	 
	 30-34 ans 
	96
	77

	 
	 35-39 ans 
	96
	78

	 
	 40-44 ans 
	95
	80

	 
	 45-49 ans 
	93
	76

	 
	 50-54 ans 
	91
	68

	 
	 55-59 ans 
	58
	45

	 
	 60-64 ans 
	11
	10

	 
	65 et + ans 
	2
	1

	Vouziers
	 15-19 ans 
	25
	14

	 
	 20-24 ans 
	91
	76

	 
	 25-29 ans 
	96
	77

	 
	 30-34 ans 
	97
	75

	 
	 35-39 ans 
	97
	81

	 
	 40-44 ans 
	97
	80

	 
	 45-49 ans 
	95
	77

	 
	 50-54 ans 
	91
	72

	 
	 55-59 ans 
	62
	46

	 
	 60-64 ans 
	10
	14

	 
	65 et + ans 
	2
	2


Taux d’activité selon le sexe et l’âge sur le territoire ICAPROS par arrondissement

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
4.3. Population occupée

Taux d’emploi= pop active OCCUPEE / pop en âge de travailler, ou

Taux d’emploi = taux d’activité x (1- taux chômage) = (pop active – DEI) / pop âge travailler

	 
	Population en âge de travailler
	Total actifs occupés
	Taux d'emploi

	
	Homme
	Femme
	Total
	Homme
	Femme
	Total
	Homme
	Femme
	Total

	Dinant
	33 285
	32 607
	65 892
	22 331
	16 438
	38 769
	67,1
	50,4
	58,8

	Neufchâteau
	18 568
	18 088
	36 655
	13 211
	9 630
	22 841
	71,2
	53,2
	62,3

	Philippeville
	20 711
	20 401
	41 112
	13 259
	9 456
	22 715
	64,0
	46,4
	55,3

	Virton
	16 022
	15 614
	31 635
	11 185
	8 114
	19 299
	69,8
	52,0
	61,0

	Charleville
	54 142
	53 353
	107 495
	35 694
	27 207
	62 901
	65,9
	51,0
	58,5

	Rethel
	11 185
	10 859
	22 044
	7 919
	5 984
	13 904
	70,8
	55,1
	63,1

	Sedan
	20 003
	19 717
	39 720
	13 107
	9 555
	22 662
	65,5
	48,5
	57,1

	Vouziers
	6 930
	6 513
	13 443
	4 951
	3 451
	8 401
	71,4
	53,0
	62,5

	ICAPROS
	180 844
	177 151
	357 995
	121 657
	89 834
	211 491
	67,3
	50,7
	59,1


Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
Le taux d’emploi du territoire ICAPROS est relativement homogène. Il varie entre 55,3 à Philippeville et 63,1 pour l’arrondissement de Rethel.

De manière générale, le taux d’emploi des hommes est plus élevé que celui des femmes, avec un taux de 67,3 pour les hommes du territoire ICAPROS contre 50,7 pour les femmes.
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Fig. 22 : Taux d’emploi dans la zone ICAPROS par arrondissement

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 

Statut de la population active occupée

	 
	 
	Effectifs
	%

	 
	 
	Hommes
	Femmes
	Total
	Hommes
	Femmes
	Total

	 Dinant 
	 Non salarié 
	4 587
	2 504
	7 091
	20,5
	15,2
	18,3

	 
	 Salarié 
	17 744
	13 934
	31 678
	79,5
	84,8
	81,7

	 
	 Total général 
	22 331
	16 438
	38 769
	100
	100
	100

	 Neufchâteau 
	 Non salarié 
	2 911
	1 479
	4 390
	22,0
	15,4
	19,2

	 
	 Salarié 
	10 300
	8 150
	18 450
	78,0
	84,6
	80,8

	 
	 Total général 
	13 211
	9 629
	22 840
	100
	100
	100

	 Philippeville 
	 Non salarié 
	2 448
	1 370
	3 818
	18,5
	14,5
	16,8

	 
	 Salarié 
	10 811
	8 086
	18 897
	81,5
	85,5
	83,2

	 
	 Total général 
	13 259
	9 456
	22 715
	100
	100
	100

	 Virton 
	 Non salarié 
	1 629
	927
	2 556
	18,5
	14,5
	16,8

	 
	 Salarié 
	9 556
	7 187
	16 743
	81,5
	85,5
	83,2

	 
	 Total général 
	11 185
	8 114
	19 299
	100
	100
	100

	 Charleville 
	 Non salarié 
	3 529
	1 705
	5 234
	9,8
	6,2
	8,3

	 
	 Salarié 
	32 308
	25 824
	58 132
	90,2
	93,8
	91,7

	 
	 Total général 
	35 837
	27 529
	63 366
	100
	100
	100

	 Rethel 
	 Non salarié 
	1 432
	547
	1 979
	18,2
	9,0
	14,2

	 
	 Salarié 
	6 447
	5 533
	11 980
	81,8
	91,0
	85,8

	 
	 Total général 
	7 879
	6 080
	13 959
	100
	100
	100

	 Sedan 
	 Non salarié 
	1 483
	638
	2 121
	11,3
	6,6
	9,3

	 
	 Salarié 
	11 653
	8 993
	20 646
	88,7
	93,4
	90,7

	 
	 Total général 
	13 136
	9 631
	22 768
	100
	100
	100

	 Vouziers 
	 Non salarié 
	1 364
	508
	1 872
	27,1
	14,6
	22,0

	 
	 Salarié 
	3 662
	2 960
	6 621
	72,9
	85,4
	78,0

	 
	 Total général 
	5 025
	3 467
	8 493
	100
	100
	100

	ICAPROS
	Non salarié
	19 383
	9 677
	29 060
	15,9
	10,7
	13,7

	 
	Salarié
	102 481
	80 667
	183 148
	84,1
	89,3
	86,3

	 
	Total général
	121 864
	90 344
	212 208
	100
	100
	100


Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
En 2006, 86,3% des travailleurs actifs du territoire ICAPROS étaient salariés contre 13,7% de non-salariés.

C’est à Sedan et Charleville que l’emploi salarié est davantage représenté, avec respectivement 90,7 et 91,7% de travailleurs salariés.

De manière générale, les femmes exercent plus souvent un emploi salarié que les hommes (89,3% de femmes contre 84,1% d’hommes).
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Fig. 23 : Ratio salariés/non salariés dans la zone ICAPROS par arrondissement

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
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Fig. 24 : Ratio salariés/non salariés hommes dans la zone ICAPROS par arrondissement

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008 
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Fig. 25 : Ratio salariés/non salariés femmes dans la zone ICAPROS par arrondissement

Source :Fr : Insee, RP2006 exploitation principale ; Be :FOREM, 2008
2.4. Chômage et chômage de longue durée

Définition des indicateurs :

Demandeurs d’emploi :

En Belgique : Demandeurs d’emploi inoccupés (DEI) : comprend, d’une part, les chômeurs complets indemnisés demandeurs d’emploi (CCIDE) et, d’autre part, les demandeurs d’emploi inoccupés qui ne sont pas indemnisés ou qui ne sont pas demandeurs d’emploi à temps plein. En sont exclus les chômeurs âgés bénéficiant d’allocations sans être tenus à la recherche active d’un travail.

En France : Demandeur d’emploi en fin de mois  (DEFM) de catégories 1, 2 et 3, hors activité réduite : personnes inscrites à l'Agence Nationale Pour l'Emploi (ANPE) qui ont une demande en cours au dernier jour du mois. Depuis 1995, Il existe huit catégories de chômeurs. Les catégories 1, 2 et 3 concernent les personnes immédiatement disponibles à la recherche d’un emploi :
- soit à durée indéterminée à temps plein (catégorie 1) ou à temps partiel (catégorie 2),

- soit à durée limitée (CDD, mission d’intérim, vacation) (catégorie 3),  

et qui n’ont pas exercé une activité réduite de plus de 78 heures. 

Chômage au sens du BIT (Bureau International du travail) : personnes ayant atteint l’âge de 15 ans, qui au cours de la période de référence répondent simultanément aux conditions suivantes : recherche d’un emploi, démarches effectives, disponibilité, absence d’occupation professionnelle au cours de la semaine de référence ainsi que les personnes disponibles ayant trouvé un emploi qui débutera après la semaine de référence.

Taux de chômage : rapport entre le nombre de chômeurs au sens DEFM/DEI et la population active.

Chômage BIT

	
	Chômage au sens BIT (%)



	Province du Luxembourg 
	7,8

	Province de Namur
	10,6

	Département des Ardennes
	10,8

	Belgique
	8,3

	France
	8,7


Sources: Be : EFT, 2006; Fr : INSEE, 2008 
Les taux de chômage au sens du BIT en 2006 sont de 8,7% en France et de 8,3% en Belgique. Ces taux sont supérieurs dans le département des Ardennes (10,8%) et dans la province de Namur (10,6%).

Seule la province de Luxembourg présente un taux plus faible (7,8%) que la moyenne nationale.

L’échelon géographique disponible le plus fin étant le département ou la province, ces taux ne peuvent être déclinés au niveau des arrondissements.

DEI /DEFM, Pop active, taux chômage (chiffres 2008 Be et 2006 Fr )

	Arrondissement
	Sexe
	Age
	Population active inoccupée (DEI/DEFM)
	Total population active
	Taux de chômage

	Virton
	Hommes et femmes
	15-24 ans
	712
	2 335
	30,5

	 
	 
	25-49 ans
	1312
	14 748
	8,9

	 
	 
	50-64 ans
	352
	4 782
	7,4

	 
	 
	15-64 ans
	2376
	21 864
	10,9

	 
	Hommes
	15-24 ans
	389
	1273
	30,6

	 
	 
	25-49 ans
	616
	8010
	7,7

	 
	 
	50-64 ans
	173
	2856
	6,1

	 
	 
	15-64 ans
	1178
	12 140
	9,7

	 
	Femmes
	15-24 ans
	323
	1062
	30,4

	 
	 
	25-49 ans
	696
	6 736
	10,3

	 
	 
	50-64 ans
	179
	1 925
	9,3

	 
	 
	15-64 ans
	1198
	9 724
	12,3

	Philippeville
	Hommes et femmes
	15-24 ans
	1181
	3 195
	37,0

	 
	 
	25-49 ans
	2837
	18 685
	15,2

	 
	 
	50-64 ans
	990
	6 706
	14,8

	 
	 
	15-64 ans
	5008
	28 586
	17,5

	 
	Hommes
	15-24 ans
	583
	1764
	33,0

	 
	 
	25-49 ans
	1197
	9992
	12,0

	 
	 
	50-64 ans
	485
	3985
	12,2

	 
	 
	15-64 ans
	2265
	15 743
	14,4

	 
	Femmes
	15-24 ans
	598
	1431
	41,8

	 
	 
	25-49 ans
	1640
	8 692
	18,9

	 
	 
	50-64 ans
	505
	2 719
	18,6

	 
	 
	15-64 ans
	2743
	12 842
	21,4

	Neufchâteau
	Hommes et femmes
	15-24 ans
	796
	3 263
	24,4

	 
	 
	25-49 ans
	1558
	17 246
	9,0

	 
	 
	50-64 ans
	508
	6 167
	8,2

	 
	 
	15-64 ans
	2862
	26 676
	10,7

	 
	Hommes
	15-24 ans
	364
	1752
	20,8

	 
	 
	25-49 ans
	663
	9345
	7,1

	 
	 
	50-64 ans
	270
	3723
	7,3

	 
	 
	15-64 ans
	1297
	14 821
	8,8

	 
	Femmes
	15-24 ans
	432
	1511
	28,6

	 
	 
	25-49 ans
	895
	7 900
	11,3

	 
	 
	50-64 ans
	238
	2 445
	9,7

	 
	 
	15-64 ans
	1565
	11 855
	13,2

	Dinant
	Hommes et femmes
	15-24 ans
	1647
	5 639
	29,2

	 
	 
	25-49 ans
	3873
	30 437
	12,7

	 
	 
	50-64 ans
	1358
	11 013
	12,3

	 
	 
	15-64 ans
	6878
	47 087
	14,6

	 
	Hommes
	15-24 ans
	800
	3129
	25,6

	 
	 
	25-49 ans
	1644
	16245
	10,1

	 
	 
	50-64 ans
	673
	6496
	10,4

	 
	 
	15-64 ans
	3117
	25 870
	12,0

	 
	Femmes
	15-24 ans
	847
	2510
	33,7

	 
	 
	25-49 ans
	2229
	14 192
	15,7

	 
	 
	50-64 ans
	685
	4 517
	15,2

	 
	 
	15-64 ans
	3761
	21 218
	17,7

	Charleville
	
Hommes et femmes
	15-24 ans
	2 714
	9 335
	29,1

	 
	 
	25-49 ans
	6 938
	48 963
	14,2

	 
	 
	50-64 ans
	2006
	16656
	12,0

	 
	 
	15-64 ans
	11 658
	74 954
	15,6

	 
	Hommes
	15-24 ans
	1 406
	5 513
	26,0

	 
	 
	25-49 ans
	2 976
	26 693
	11,0

	 
	 
	50-64 ans
	1 047
	9 107
	11,0

	 
	 
	15-64 ans
	5 429
	41 313
	13,1

	 
	Femmes
	15-24 ans
	1 308
	3 822
	34,0

	 
	 
	25-49 ans
	3 962
	22 270
	18,0

	 
	 
	50-64 ans
	959
	7 549
	13,0

	 
	 
	15-64 ans
	6 229
	33 641
	18,5%

	Rethel
	Hommes et femmes
	15-24 ans
	449
	1 679
	26,7

	 
	 
	25-49 ans
	980
	10 497
	9,3

	 
	 
	50-64 ans
	277
	3 524
	7,9

	 
	 
	15-64 ans
	1 706
	15 700
	10,9

	 
	Hommes
	15-24 ans
	220
	947
	23,0

	 
	 
	25-49 ans
	385
	5 811
	7,0

	 
	 
	50-64 ans
	135
	1 941
	7,0

	 
	 
	15-64 ans
	740
	8 699
	8,5

	 
	Femmes
	15-24 ans
	229
	732
	31,0

	 
	 
	25-49 ans
	595
	4 686
	13,0

	 
	 
	50-64 ans
	142
	1 583
	9,0

	 
	 
	15-64 ans
	966
	7 001
	13,8

	Sedan
	Hommes et femmes
	15-24 ans
	1 164
	3 470
	33,5

	 
	 
	25-49 ans
	2 616
	17783
	14,7

	 
	 
	50-64 ans
	722
	6027
	12,0

	 
	 
	15-64 ans
	4 502
	27 280
	16,5

	 
	Hommes
	15-24 ans
	593
	1 987
	30,0

	 
	 
	25-49 ans
	1 086
	9 852
	11,0

	 
	 
	50-64 ans
	376
	3 396
	11,0

	 
	 
	15-64 ans
	2 055
	15 235
	13,5

	 
	Femmes
	15-24 ans
	571
	1 483
	38,0

	 
	 
	25-49 ans
	1 530
	7 931
	19,0

	 
	 
	50-64 ans
	346
	2 631
	13,0

	 
	 
	15-64 ans
	2 447
	12 045
	20,3

	Vouziers
	Hommes et femmes
	15-24 ans
	263
	1040
	25,3

	 
	 
	25-49 ans
	601
	6 164
	9,8

	 
	 
	50-64 ans
	163
	2312
	7,1

	 
	 
	15-64 ans
	1 027
	9 516
	10,8

	 
	Hommes
	15-24 ans
	129
	623
	21,0

	 
	 
	25-49 ans
	238
	3 497
	7,0

	 
	 
	50-64 ans
	88
	1 330
	7,0

	 
	 
	15-64 ans
	455
	5 450
	8,3

	 
	Femmes
	15-24 ans
	134
	417
	32,0

	 
	 
	25-49 ans
	363
	2 667
	14,0

	 
	 
	50-64 ans
	75
	982
	8,0

	 
	 
	15-64 ans
	572
	4 066
	14,1

	ICAPROS
	Hommes et femmes
	15-24 ans
	8 926
	29 957
	29,8

	 
	 
	25-49 ans
	20 716
	164 523
	12,6

	 
	 
	50-64 ans
	6377
	57187
	11,2

	 
	 
	15-64 ans
	36 019
	251 664
	14,3

	 
	Hommes
	15-24 ans
	4 484
	16 988
	26,4

	 
	 
	25-49 ans
	8 806
	89 445
	9,8

	 
	 
	50-64 ans
	3248
	32834
	9,9

	 
	 
	15-64 ans
	16 538
	139 271
	11,9

	 
	Femmes
	15-24 ans
	4 442
	12 969
	34,3

	 
	 
	25-49 ans
	11 910
	75 074
	15,9

	 
	 
	50-64 ans
	3129
	24351
	12,8

	 
	 
	15-64 ans
	19 481
	112 393
	17,3


En 2006, selon les définitions DEFM et DEI du chômage, le nombre de personnes à la recherche d’un emploi dans le territoire ICAPROS s’élève, en moyenne annuelle, à 36 019 personnes, ce qui correspond à un taux de chômage de 14,3 %. 
Les femmes sont davantage touchées par le chômage. En effet, en 2006, 17,3 % des femmes actives du territoire ICAPROS sont déclarées au chômage contre 11,9 % des hommes, soit un écart de 5,4 points. Cet écart est particulièrement important dans l’arrondissement de Sedan (6,8 points).

On remarque également que le chômage frappe particulièrement les jeunes de moins de 25 ans. Ainsi, sur le territoire ICAPROS, environ un tiers des jeunes actifs est à la recherche d’un emploi en 2006. Ils sont de l’ordre de 26,4 % chez les hommes et de 34,3 % chez les femmes. L’arrondissement de Philippeville est le territoire le plus touché par le chômage des jeunes (37%). 
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Fig. 26 : Taux de chômage dans la zone ICAPROS par arrondissement

Outre les disparités sociales, le chômage touche davantage certains territoires. Ainsi les arrondissements de Philippeville et Dinant en province de Namur enregistrent un taux de chômage très élevé. Vient ensuite le département des Ardennes avec, entre autres, les arrondissements de Sedan et Charleville Mézières. 

Chômage de Longue Durée

Chômage de longue durée (CLD) : est considéré comme chômeur de longue durée toute personne qui déclare rechercher un emploi depuis plus d’un an. 

Taux de Chômage de Longue Durée  =nombre CLD/nombre DEI

Données 2008 Be et 2008 Fr

	Indicateur
	Sexe
	Neuf-château
	Virton
	Dinant
	Philippe-ville
	Charle-ville
	Rethel
	Sedan
	Vouziers
	ICAPROS

	Chômeurs LD

 

 
	H
	664
	574
	1 773
	1 414
	1185
	55
	368
	30
	6 063

	
	F
	804
	586
	2 199
	1 770
	1223
	71
	428
	21
	7 102

	
	Total
	1 468
	1 160
	3 972
	3 184
	2626
	173
	895
	68
	13 546

	Chômeurs (DEI)

 

 
	H
	1 298
	1 178
	3 119
	2 268
	3693
	420
	1296
	151
	13 423

	
	F
	1 565
	1 199
	3 763
	2 744
	4349
	454
	1559
	172
	15 805

	
	Total
	2 863
	2 377
	6 882
	5 012
	8407
	1161
	3034
	544
	30 280

	Taux de CLD

 

 
	H
	51,2
	48,7
	56,8
	62,3
	32,1
	13,1
	28,4
	19,9
	45,2

	
	F
	51,4
	48,9
	58,4
	64,5
	28,1
	15,6
	27,5
	12,2
	44,9

	
	Total
	51,3
	48,8
	57,7
	63,5
	31,2
	14,9
	29,5
	12,5
	44,7


La proportion de chômeurs de longue durée (chômeurs de plus d’un an rapportés à l’ensemble des chômeurs) permet d’apprécier l’insertion des chômeurs sur le marché de l’emploi. 

En moyenne, en 2008, d’après les définitions DEFM et DEI, on recense 13 546 personnes au chômage depuis plus d’un an sur le territoire ICAPROS, ce qui représente presque un chômeur sur deux.

Néanmoins, derrière ces chiffres se cachent de grosses disparités territoriales : le taux de chômage de longe durée est beaucoup plus important en Belgique qu’en France, notamment en province de Namur où le taux de chômage de longue durée est de 57,7 pour l’arrondissement de Dinant, et 63,5 pour Philippeville. A l’opposé, les départements de Rethel et Vouziers en France présentent un taux très faible (respectivement 14,9 et 12,5).

Taux de Chômage de Longue Durée
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 Fig. 27 : Taux de Chômeurs de Longue Durée dans la zone ICAPROS par arrondissement

4.5 Allocations sociales 

Données à compléter…

	Allocations sociales

	SPP Intégration Sociale, Lutte contre la Pauvreté, Economie Sociale et Politique des Grandes Villes
	1999-2009

(2008 complet)
	CPAS ( communes

(Province )
	CNAF - CCMSA
	2000- 07
	Département ( demander à ORSCA

	Instruction

	Niveau instruction
	SPF Economie
	2001
	Arrondissements
	Insee, RP2006
	1999
	Arrondissement


4.6 Niveau d’instruction
Commentaires à compléter après la conférence de presse…
	Niveau d'études
	Belgique
	France

	25-64 ans > ou = secondaire supérieur
	69,6
	69,6

	25-64 ans < ou = secondaire inférieur
	30,4
	30,4


Source :Enquête sur les forces du travail, EUROSTAT, 2008.

	
	
	Belgique
	France

	Sans diplôme
	Hommes
	6,6%
	19%

	
	Femmes
	6,7%
	21%

	
	Total
	6,7%
	20%

	Be: Primaire; 

Fr: CEP
	Hommes
	12,0%
	14%

	
	Femmes
	15,2%
	20%

	
	Total
	13,6%
	17%

	Be: sec inférieur; 

Fr BEPC, brevet des collèges
	Hommes
	24,8%
	7%

	
	Femmes
	23,8%
	9%

	
	Total
	24,3%
	8%

	Be: sec sup; 

Fr : 2è cycle (CAP, BEP, BAC)
	Hommes
	30,0%
	42%

	
	Femmes
	27,1%
	33%

	
	Total
	28,5%
	37%

	Be: Supérieur; 

Fr : universitaire 1er, 2ème ou 3ème cycle, BTS-DUT
	Hommes
	26,6%
	18%

	
	Femmes
	27,2%
	17%

	
	Total
	26,9%
	18%


	 
	 
	Neufchâteau           
	Virton                
	Dinant                
	Philippeville         
	Charleville-Mézière
	Rhetel
	Sedan
	Vouzier

	Sans diplôme
	Hommes
	3,3%
	6,4%
	3,6%
	2,8%
	23%
	23%
	24%
	23%

	
	Femmes
	4,0%
	6,0%
	4,0%
	4,1%
	26%
	25%
	28%
	23%

	
	Total
	3,7%
	6,2%
	3,8%
	3,5%
	24%
	24%
	26%
	23%

	Be: Primaire; 

Fr: CEP
	Hommes
	13,8%
	10,7%
	12,1%
	12,6%
	16%
	20%
	17%
	21%

	
	Femmes
	16,8%
	14,5%
	16,0%
	15,4%
	24%
	28%
	24%
	31%

	
	Total
	15,3%
	12,6%
	14,1%
	14,0%
	20%
	24%
	21%
	26%

	Be: sec inférieur; Fr BEPC, brevet des collèges
	Hommes
	28,1%
	25,1%
	29,4%
	30,5%
	7%
	6%
	6%
	8%

	
	Femmes
	26,9%
	26,2%
	27,2%
	28,2%
	10%
	9%
	10%
	10%

	
	Total
	27,5%
	25,6%
	28,3%
	29,3%
	9%
	8%
	8%
	9%

	Be: sec sup; 

Fr : 2è cycle (CAP, BEP, BAC)
	Hommes
	31,7%
	30,4%
	32,4%
	33,0%
	43%
	42%
	44%
	40%

	
	Femmes
	25,6%
	24,9%
	27,3%
	27,7%
	30%
	28%
	29%
	27%

	
	Total
	28,6%
	27,6%
	29,8%
	30,3%
	36%
	35%
	36%
	33%

	Be: supérieur; 

Fr : universitaire 1er, 2ème ou 3ème cycle, BTS-DUT
	Hommes
	23,1%
	27,5%
	22,5%
	21,0%
	11%
	9%
	9%
	8%

	
	Femmes
	26,6%
	28,5%
	25,5%
	24,7%
	11%
	8%
	9%
	10%

	
	Total
	24,9%
	28,0%
	24,0%
	22,9%
	11%
	9%
	9%
	9%


Vérifier les sources !

Be – Recensement population, 2001

Fr  – Recensement population, 1999
5. Mortalité générale et mortalité cardiovasculaire

	 
	Belgique
	France

	 
	Source
	Année données
	Niveau
	Source
	Année données
	Niveau

	2. Mortalité cardiovasculaire (standardisation avec population référence européenne)



	 Grandes catégories de décès (place du CV)

- par sexe

- pop totale

Nombre brut et taux par âge disponibles
	SPMA 
	2004

(1 seule année disponible actuellement !)
	Pays

ICAPROS

province 

(arrondissement)
	INSERM

CépiDc
	2004

(prendre 3 années 2003 à 2005)
	Pays

ICAPROS

Département

	Pathologies CV : I00-I99 ; I20-I25 ; I60-I69 (ICD10)

- par sexe

- pop totale

Nombre brut et taux par âge disponibles
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem

	Idem

décès prématurés (<65ans)

Nombre brut et taux par âge disponibles
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem

	Idem

35-75 ans (si données disponibles)

Nombre brut et taux par âge disponibles
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem


	6. Morbidité cardiovasculaire hospitalière


	 
	Belgique
	France

	 
	Source
	Année données
	Niveau
	Source
	Année données
	Niveau

	1. Facteurs de risques (recommandations européennes)

	2.1 Morbidité cardiovasculaire (standardisation avec population référence européenne)


	Pathologies CV : I00-I99 ; I20-I25 ; I60-I69 (ICD10)

- par sexe

- pop totale

Nombre brut et taux par âge disponibles
	RCM (accord RCM)
	2002 à 2004
	Arrondissement
	Ministère de la santé et des solidarités

PMSI
	2002 à 2004
	Département



	Idem

Age <65ans

Nombre brut et taux par âge disponibles
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem

	Idem

35-75 ans (si données disponibles)

Nombre brut et taux par âge disponibles
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem
	Idem


7. Les facteurs de risque cardiovasculaires

Sources de données

(Tiré de la publication Interreg III)
Les enquêtes nationales de santé par interview se déroulent tous les quatre ans en Belgique et tous les dix ans en France. Elles offrent la possibilité de croiser à partir d’une même source des caractéristiques sociologiques, démographiques et économiques des individus (et des ménages) avec leur état de santé – morbidité déclarée et indicateurs de santé –, leurs caractéristiques de mode de vie et leur consommation de soins curatifs ou préventifs.

Une comparaison des enquêtes des deux pays a été menée dans le cadre d’Interreg III afin d’identifier les questions dont les énoncés et les items sont identiques ou suffisamment proches pour rendre pertinentes les comparaisons.

L’enquête décennale de santé de 2002-2003 (France)

Les enquêtes Santé de l’Insee sont réalisées à un rythme décennal depuis 1960. Elles ont pour objectif principal, à partir d’un échantillon représentatif de « ménages ordinaires »1, d’estimer la consommation médicale annuelle de la population résidant sur le territoire métropolitain, et d’y associer la morbidité déclarée, incidente² et prévalente³. L’édition 2002-2003 s’est déroulée sur un an en cinq vagues, couvrant les douze mois allant d’octobre 2002 à septembre 2003.

L’enquête est planifiée de telle sorte que les adultes concernés soient présents aux trois visites de l’enquêteur car le questionnement se fait en face-à-face strict, sans recours à une autre personne qui répondrait à sa place. Entre les visites, les ménages remplissent le carnet de soins et conservent les emballages des médicaments achetés ainsi que les ordonnances. La durée d’enquête par ménage est de deux mois ; chaque visite dure en moyenne une heure.

L’enquête 2002-2003 comprend la réalisation de cinq extensions régionales, rendant possibles les interprétations des résultats à cette échelle : en Champagne-Ardenne, Île-de-France, Nord-Pas-de-Calais, Picardie et Provence-Alpes-Côte d’Azur. Au total, près de 41 000 personnes ont répondu à l’enquête, dont 2 536 en Champagne-Ardenne, 2 719 en Picardie et 4 038 en Nord-Pas-de-Calais.

Le questionnaire de la première visite porte sur les caractéristiques sociodémographiques du ménage et de chaque individu, la protection sociale des membres du ménage, les gênes et handicaps, les questions individuelles sur les maladies et problèmes de santé, le recours au médecin et les hospitalisations durant les douze derniers mois.

Lors de la première visite, des auto-questionnaires santé, validés aux niveaux international et national et différents selon l’âge de l’individu (11-14 ans, 15-17 ans et 18 ans et plus), sont également remis et permettent d’interroger les individus sur la perception de leur qualité de vie, sur des problèmes de santé spécifiques (dépression, asthme, migraines, lombalgies) et certains facteurs de risque (consommation de tabac et d’alcool, conditions de travail).

La deuxième visite débute par une actualisation de la liste des maladies ou problèmes de santé déclarés en première visite (oublis, nouvelle maladie), puis porte sur les antécédents chirurgicaux, les interruptions d’activité, les alitements et les consommations médicales sur la période (hospitalisations, consultations, biologie clinique, actes diagnostics, actes paramédicaux, médicaments…).

Enfin, la dernière visite refait le point sur l’actualisation des listes des maladies et problèmes de santé, des interruptions d’activité et alitements, et sur les consommations médicales pendant la période, avant d’interroger la personne sur ses incapacités physiques et déficiences, ses habitudes alimentaires et ses actes de prévention.

L’enquête nationale de santé de 2004 (Belgique)

Les objectifs de l’enquête de santé belge fixés par l’Institut scientifique de santé publique sont similaires à ceux de l’enquête décennale française. Ils sont formulés comme suit : identification des priorités en matière de santé, description de l’état de santé, des comportements de santé et des besoins en santé de la population, analyse des inégalités sociales en matière de santé et d’accès aux soins de santé, étude de la consommation de soins et de ses déterminants, et, enfin, observation des tendances au cours du temps puisque cette enquête se déroule depuis 1997 (1997, 2001 et 2004).

La collecte des données se déroule sur une année et a comme unité de sondage le ménage. Des grappes de 50 ménages sont échantillonnées dans les unités géographiques sélectionnées selon une méthode qui assure la participation des habitants de chaque grande commune et celle d’au moins une partie des petites entités. Cet échantillonnage se fait sur base de la personne de référence inscrite au registre national et selon des critères d’âge et de taille du ménage.

La personne de référence ainsi que son conjoint sont systématiquement interrogés ainsi qu’un maximum de deux autres personnes du ménage, choisis selon un procédé aléatoire. L’enquête se fait en un temps et comporte trois questionnaires différents : une feuille de ménage, un questionnaire en face-à-face (interview) et un questionnaire écrit auto-administré.

La feuille de ménage porte sur la composition de la famille, ses revenus, ses dépenses en soins de santé, son logement et son environnement.

Le questionnaire en face-à-face aborde les maladies et affections chroniques, les affections aiguës, les traumatismes (accidents), les activités physiques, les incapacités physiques de courte ou longue durée, les consommations de soins (contacts avec un médecin généraliste ou spécialiste, avec le service d’urgence d’un hôpital, avec un dentiste, hospitalisation, consommation de médicaments), les vaccinations, la nutrition et le profil socio-économique de la personne. Contrairement à l’enquête française, un proxy peut répondre à la place de la personne sélectionnée dans certaines conditions.

Le questionnaire par écrit a été posé aux personnes de 15 ans et plus. Il comporte des questions sur des thèmes estimés plus personnels ou plus intimes comme la perception de la santé, les plaintes en matière de santé (liste de symptômes), la vie sociale, la consommation de tabac, d’alcool et d’autres produits, la nutrition, les traumatismes, la santé mentale (bien-être émotionnel), la satisfaction des patients, la prévention (tension artérielle, cholestérol, diabète), la sexualité, le dépistage de cancer (sein et col de l’utérus).

Territoires concernés

Côté français, les résultats de l’enquête décennale ne sont pas représentatifs au niveau du département. Il faut considérer le niveau régional pour obtenir des résultats représentatifs (Champagne-Ardenne). Côté belge, c’est la même chose : le niveau arrondissement n’est pas représentatif et il faut considérer le niveau des provinces du Luxembourg et de Namur.

1 Personnes vivant de façon autonome dans un logement indépendant.

² Nombre de nouveaux cas d’une maladie donnée ou nombre de personnes atteintes de cette maladie dans une population pendant une période déterminée.

³ Nombre de cas d’une maladie donnée ou nombre de personnes atteintes de cette maladie, existant dans une population à un moment donné, sans distinction entre les nouveaux et les anciens cas.

	7.1. Introduction aux facteurs de risque cardiovasculaires


Les recommandations Européennes

Les recommandations européennes peuvent être résumées par les chiffres suivants : 0 – 3 – 5 – 140 – 5 – 3 – 0

Ces chiffres signifient :

· 0 : 
ne pas fumer

· 3 : 
marcher 3 km par jour ou pratiquer 30 minutes d’activité physique modérée

· 5 : 
manger chaque jour 5 portions de fruits ou légumes

· 140 : 
maintenir une pression sanguine systolique inférieure à 140 mm Hg (et diastolique < 90 mm Hg)

· 5 : 
maintenir un taux de cholestérol sanguin total  inférieur à 5 mmol/L (soit 190 mg/dL)

· 3 : 
maintenir un taux de cholestérol LDL inférieur à 3 mmol /L (soit 115 mg/dL)

· 0 :
éviter le surpoids (BMI <25kg/m²) et le diabète (glycémie < 6mmo/L soit 110 mg :dL)

La promotion de la santé et la prévention des pathologies cardiovasculaire

En Belgique, un travail récent sur l’ensemble du territoire de la Communauté française a abouti à une « Proposition de Plan de promotion de la santé cardiovasculaire en Communauté française (mettre la réf.). 

Ce plan insiste d’une part sur les aspects relatifs plus particulièrement aux aspects de promotion de la santé cardiovasculaire et concernant l’ensemble des publics dès le plus jeune âge. Il touche notamment aux modes de vie avec la promotion de l’activité physique, d’une alimentation saine et d’un environnement sans tabac.

D’autre part, cette proposition  rappelle également le travail de prévention qui peut être pratiqué en routine en médecine générale notamment, et qui est promu en Belgique francophone, sur base des facteurs de risque principaux.

En effet, parmi les nombreux facteurs de risque (près de 200 identifiés dans la littérature scientifique) pour les maladies cardiovasculaires, huit sont prioritaires et identifiables par les médecins généralistes et autres cliniciens en pratique courante. 

Une liste mnémotechnique permet aux médecins traitants de se les rappeler aisément : 

· A (âge)

· B (briquet : tabac)

· C (cholestérol perturbé)

· D (diabète)

· E (évènement cardiovasculaire personnel)

· F (antécédents familiaux d’évènements cardiovasculaires) 

· G (graisse : excès de graisse, de BMI
 ou de tour de taille abdominale)

· H : (hypertension artérielle)

Les différents facteurs de risque se potentialisent entre eux et doivent être abordés ensemble, globalement. Le « dépistage du risque cardiovasculaire global », comme il est nommé en Belgique francophone, chez toutes les personnes de 30 à 75 ans, permet d’identifier des personnes à risque «élevé, moyen ou bas » d’avoir un décès d’origine cardiovasculaire dans les dix prochaines années
. Cette approche encourage également les professionnels de santé à conseiller et à renforcer des modes de vie favorables à la santé chez les personnes dépistées comme étant à faible risque.

7.2. Les facteurs de risque en lien avec les modes de vie

Si certains facteurs de risques tels que l’âge, le sexe ou l’hérédité ne sont pas modifiables, la plupart le sont comme le tabagisme, l’hypertension artérielle et l’excès de cholestérol, l’obésité, le diabète, le stress et la sédentarité. 

Ils sont souvent intimement liés aux comportements individuels et aux conditions et modes de vie : 

· alimentation déséquilibrée

· manque d’activité physique

· habitudes tabagiques

· abus d’alcool

 (Excès chronique de stress, etc.)

7.2.1. Hypertension

Sources : 
B – Enquête nationale de santé 2004

    
F – Enquête décennale de santé 2002-03 

Questions posées

La question posée est différente entre les 2 pays, ce qui peut provoquer des écarts pour certaines maladies chroniques.

Belgique : la question est fermée : « voici une liste de maladies ou d’affections. Pouvez-vous, pour chacune d’entre elles, m’indiquer si vous en souffrez ou si vous en avez souffert au cours des 12 derniers mois ? »

France : la question est ouverte : « Avez-vous actuellement une ou plusieurs maladie(s) chronique(s) (oui / non) ? » Si oui : « De quoi s’agit-il ? »

Proportion de personnes de 65 ans et plus déclarant avoir une hypertension artérielle (en %)

	 
	Hommes
	Femmes

	Namur
	48,8
	32,5

	Luxembourg
	26,2
	38,6

	Champagne-Ardenne
	34,0
	40,9

	 
	
	

	Belgique
	30,7
	36,4

	France métropolitaine
	29,1
	38,7


(Namur : N<100 ; Homme= 47 ; Femme = 86)
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Plus de femmes déclarent avoir une hypertension artérielle. Elles sont 36,4% en Belgique et 38,7% en France pour 30,7 et 29,1% d’hommes.

7.2.2. Diabète


Sources : 
B – Enquête nationale de santé 2004

    

F – Enquête décennale de santé 2002-03 

Questions posées

La question posée est différente entre les 2 pays, ce qui peut provoquer des écarts pour certaines maladies chroniques.

Belgique : la question est fermée : « voici une liste de maladies ou d’affections. Pouvez-vous, pour chacune d’entre elles, m’indiquer si vous en souffrez ou si vous en avez souffert au cours des 12 derniers mois ? »

France : la question est ouverte : « Avez-vous actuellement une ou plusieurs maladie(s) chronique(s) (oui / non) ? » Si oui : « De quoi s’agit-il ? »

Proportion de personnes de 65 ans et plus déclarant avoir un diabète (en %)

	 
	Hommes
	Femmes

	Namur
	19,2
	17,1

	Luxembourg
	14,0
	10,7

	Champagne-Ardenne
	17,4
	15,1

	 
	
	

	Belgique
	10,7
	10,5

	France métropolitaine
	11,3
	9,7


(Namur : N<100 ; Homme= 47 ; Femme = 87)
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De manière générale, les hommes sont plus nombreux (10,7% en Belgique et 11,3% en France) que les femmes (10,5% en Belgique et 9,7% en France) à déclarer avoir un diabète.

C’est dans le département des Ardennes en France que l’on retrouve le plus de personnes déclarant avoir un diabète : 17,4% d’hommes et 15,1% de femmes. 

Notons que ces chiffres sont probablement inférieurs à la réalité car certains diabétiques s’ignorent.

7.2.3. Indice de masse corporelle

Sources : 
B – Enquête nationale de santé 2004

    

F – Enquête décennale de santé 2002-03
L’Indice de masse corporelle (IMC) reflète assez bien la proportion de tissu gras dans le corps.

C’est une mesure simple tenant compte du rapport poids/taille et permettant de définir si un individu est en surcharge pondérale (surpoids ou obésité) ou si sa corpulence est normale. Cet indice s’applique aux deux sexes et aux adultes de 18 ans et plus.

L’indice de Masse Corporelle (IMC) ou Indice de Quételet est calculé selon la formule suivante :

IMC = Poids en kg/(taille en m)².

Selon les normes de l’IOTF (International Obesity Task Force), le poids est considéré comme :

· bas (maigreur) lorsque l’IMC < 20

· normal lorsque l’IMC est ≥ 20 mais < 25

· trop élevé (surpoids) lorsque l’IMC est ≥ 25 mais < 30

· beaucoup trop élevé (obésité) lorsque l’IMC est ≥ 30

· à partir de 40, on parle d’obésité morbide.

Ces bornes ne sont valables que pour les personnes de 18 ans et plus. 

Chez les plus jeunes, cet indice n’est pas constant. Il évolue avec l’âge. C’est vers 6 ans qu’il est le plus faible. Il remonte ensuite jusqu’à 18 ans environ, âge à partir duquel il est assez stable. Chez les moins de 18 ans, on interprète la valeur de l’IMC grâce à des tables de références internationales pour l’excès de poids (Tim Cole) et aux références de Madame Rolland- Cachera pour les poids inférieurs à la normale.

	 
	 
	Maigreur
	Normal
	Surpoids
	Obésité

	 
	
	<20
	[20-25[
	[25-30[
	30+

	Luxembourg
	Hommes
	4
	42
	41
	13

	 
	Femmes
	17
	46
	21
	16

	Namur
	Hommes
	6
	51
	30
	13

	 
	Femmes
	18
	41
	30
	11

	Champagne-Ardenne
	Hommes
	18
	39
	33
	10

	
	Femmes
	19
	48
	22
	12

	Belgique
	Hommes
	5
	44
	39
	12

	 
	Femmes
	14
	48
	24
	13

	France
	Hommes
	17
	47
	29
	8

	 
	Femmes
	19
	53
	19
	9


De manière générale, tant en France qu’en Belgique, et tant pour les hommes que pour les femmes, un peu moins d’une personne sur deux déclare avoir un poids normal.

Chez les femmes un peu plus d’une sur cinq se déclare en surpoids (sauf en province de Namur où le surpoids concerne presque une femme sur trois). Et un peu moins d’une femme sur cinq se déclare maigre.

Les hommes sont plus souvent (39% en Belgique et 29% en France) en surcharge pondérale que les femmes (24 et 19%).

Répartition de la population selon l’Indice de masse corporelle, femmes
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Répartition de la population selon l’Indice de masse corporelle, hommes
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Répartition de la Population d’Indice de masse corporelle normal selon le diplôme (en %)

	
	Sans diplôme
	Brevet/ secondaire inférieur
	Baccalauréat /secondaire supérieur
	Etudes supérieures

	Luxembourg
	29,0
	36,4
	48,3
	50,3

	Namur
	34,7
	26,5
	43,5
	59,2

	Champagne - Ardenne
	41,4
	56,2
	57,7
	69,1

	 
	
	
	
	

	Belgique
	37,5
	43,2
	44,5
	53,1

	France
	43,1
	
	
	67,7
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Globalement, plus le diplôme est élevé, plus la proportion de personnes ayant un poids normal est importante.

En France, la proportion des personnes ayant un IMC normal (de 43,1 à 67,7% selon le diplôme) est plus élevée qu’en Belgique (de 37,5 à 53,1% selon le diplôme).

Répartition de la population obèse selon le sexe et le diplôme 

	 
	 
	Sans diplôme
	Brevet/ secondaire inférieur
	Baccalauréat/ secondaire supérieur
	Etudes supérieures

	Luxembourg
	Hommes
	11,7
	20,7
	14,1
	7,9

	 
	Femmes
	26,3
	19,0
	14,5
	10,1

	Namur
	Hommes
	22,9
	23,0
	14,2
	4,6

	 
	Femmes
	20,9
	27,0
	11,1
	4,5

	Champagne-Ardenne
	Hommes
	19,4
	13,7
	11,5
	2,9

	 
	Femmes
	21,4
	12,0
	7,8
	2,8

	Belgique
	Hommes
	14,2
	20,0
	11,9
	7,8

	 
	Femmes
	23,1
	17,1
	13,5
	6,9

	France
	Hommes
	16,6
	10,2
	6,7
	5,6

	 
	Femmes
	17,4
	9,8
	6,3
	4,7
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De manière générale, le taux d’obésité est plus faible chez les personnes ayant un niveau d’étude plus élevé : En France, il passe de 16,6% chez les hommes et 17,4% chez les femmes sans diplôme à 5,6% chez les hommes et 4,7% chez les femmes ayant fait des études supérieures. Ces chiffres sont relativement semblables en Belgique.

Chez les hommes, le taux d’obésité est plus élevé en Belgique qu’en France. Plus particulièrement les hommes ayant un diplôme de secondaire inférieur : 20% en Belgique contre 10,2% en France.

Chez les femmes aussi le taux d’obésité est plus élevé en Belgique : 23,1 % des femmes sans diplôme et 17,1% ayant un diplôme secondaire inférieur sont obèses.

Tant en France qu’en Belgique, ces taux chutent chez les hommes et les femmes ayant un diplôme d’études supérieures. En Belgique, ils sont seulement 7,8% d’hommes et 6,9% de femmes. En France, 5,6% d’hommes et 4,7% de femmes.

	7.3. Comportements et modes de vie


7.3.1. Les comportements alimentaires

A. Recommandations en matière d’alimentation

La consommation de fruits et légumes compte parmi les comportements alimentaires les plus souvent rapportés dans la littérature comme étant protecteurs pour la santé
 : les vitamines, antioxydants et fibres constituent des facteurs protecteurs contre les maladies cardiovasculaires et les cancers. Et si les graisses végétales poly- ou mono-insaturées sont indispensables, en quantité restreintes, à l’organisme, les graisses saturées nuisent à la santé.
 

En matière de risques cardiovasculaires, le Plan National Nutrition-Santé pour la Belgique (PNNS-B
) (compléter pour le PNNS-Fr) prône essentiellement : 

· concernant la balance énergétique :

· l’adéquation entre apports et dépenses énergétiques ;

· concernant la consommation de fruits et légumes :

· la consommation d’au moins 400 grammes de fruits et légumes par jour (soit 5 portions de 80 gr) et l’augmentation de la consommation de fibres alimentaires ; la diminution de petits mangeurs de fruits et légumes surtout chez les écoliers et adolescents ;

· concernant l’apport en graisses :

· la limitation de la consommation des graisses totales (moins de 35 % de l’apport énergétique total recommandé) ;
· l’amélioration de la composition des apports en lipides ;

· concernant l’apport en glucides :

· la promotion de la consommation de glucides (min. 50 % de l’apport énergétique total recommandé) surtout complexes 

· et la réduction de la consommation de glucides simples ajoutés ;

· autres :

· la réduction de la consommation de sel ;

· la promotion de l’eau comme boisson (au moins 1,5 l par jour) ;

· la promotion de l’allaitement maternel.

(En gras, les recommandations correspondant aux indicateurs retenus)

Indicateurs retenus en lien avec la santé cardiovasculaire :
· Proportion de la population consommant quotidiennement au moins 1 fruit et 1 légume (enquêtes de santé BE et FR)

· Proportion de la population consommant quotidiennement de la viande (enquêtes de consommation alimentaire BE ; enquête de santé FR)

· Proportion de la population consommant au moins une fois par semaine du poisson ou équivalent (enquêtes de santé BE et FR)

· Proportion de la population consommant quotidiennement des boissons sucrées (enquête de consommation alimentaire BE et enquêtes de santé FR)

B. Données concernant l’alimentation

1.  Les fruits

Sources : 
BE -  enquête nationale de santé 2004 

Fr -  enquête décennale de santé 2002 - 2003
Questions posées

Belgique : NH.06. A quelle fréquence mangez-vous des fruits frais? Tous les jours / 5 à 6 fois par semaine /2 à 4 fois par semaine / 1 fois par semaine / 1 à 3 fois par mois / Jamais ou presque jamais)

France : « Consommez-vous des fruits (tous les jours ou presque / au moins une fois par semaine / moins souvent / rarement ou jamais) ? »

Part de la population de 18 ans et plus consommant quotidiennement au moins un fruit

	Consommation de fruits
	%

	Namur
	56,2

	Luxembourg
	55,9

	Champagne-Ardenne
	64,1

	 
	

	Belgique
	57,9

	France métropolitaine
	67,8
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Les français sont plus nombreux (67,8%) que les belges (57,9%) à consommer quotidiennement au moins un fruit.

Au niveau provincial en Belgique et départemental en France, les taux observés sont comparables aux taux nationaux. 

2. Les légumes

Sources : 
BE -  enquête nationale de santé 2004 

Fr -  enquête décennale de santé 2002 – 2003

Questions posées

Belgique : NH.04. A quelle fréquence mangez-vous des légumes crus ou préparés (excepté les pois chiches)? (Tous les jours / 5 à 6 fois par semaine / 2 à 4 fois par semaine / 1 fois par semaine / 1 à 3 fois par mois / Jamais ou presque)

France : « Consommez-vous des légumes verts (tous les jours ou presque / au moins une fois par semaine / moins souvent / rarement ou jamais) ? »

Part de la population de 18 ans et plus consommant quotidiennement au moins un légume (légumes verts en France)

	Consommation de légumes
	%

	Namur
	82,8

	Luxembourg
	85,7

	Champagne-Ardenne
	62,7

	 
	

	Belgique
	84,5

	France métropolitaine
	66,2
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Près de 85 % des belges déclarent consommer quotidiennement des légumes. Les français sont quant à eux moins nombreux avec un taux de 66,2% de personnes consommant quotidinennement des légumes verts.

Au niveau provincial en Belgique et départemental en France, les taux observés sont comparables aux taux nationaux. 

3. Les viandes
Sources : 
Be -  enquête de consommation alimentaire 2004 

Fr - enquête décennale de santé 2002-03

Questions posées
Belgique : FFQ.01. Dans le tableau ci-dessous, on a énuméré une série d’aliments (groupes). Essayez (aussi exactement que possible) de préciser la fréquence à laquelle vous consommez les produits énumérés ( 29 base de viande / charcuterie (jambon fumé, salade de viande, conserve de viande, … ) ; 35 Lapin, gibier ; 36 Volaille ; 37 Viande (mouton, bœuf, cheval, porc,… ). Réfléchissez à votre consommation moyenne annuelle. (Jamais / Moins d’un 1 jour par mois / 1 à 3 jours par mois / 1 jour par semaine / 2 à 4 jours par semaine / 5 à 6 jours par semaine / chaque jour / 2 à 3 fois par jour / Plus de 3 fois par jour)

France : «  Consommez-vous de la viande (tous les jours ou presque / au moins une fois par semaine / moins souvent / rarement ou jamais) ? »

(Rmq : Il n’y a pas de question équivalente dans enquête de santé belge donc on considère les données de l’enquête alimentaire en Belgique)
Part de la population de 18 ans et plus déclarant consommer quotidiennement de la viande

	Consommation viande
	%

	Namur
	41,7

	Luxembourg*
	34,9

	Champagne-Ardenne
	80,1

	 
	

	Belgique
	55,9

	France métropolitaine
	69,0


(* N = 91 donc < 100)
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Les français sont beaucoup plus nombreux (près de 70%) que les belges (55,5%) à consommer quotidiennement de la viande.

En Champagne Ardennes, ces chiffres sont encore plus élevés : près de 80% des personnes consomment quotidiennement de la viande.

Au contraire, les taux sont plus faibles en province de Namur (41,7%) et de Luxembourg (34,9%).

4. Les poissons
Sources : 
BE - enquête nationale de santé 2004 

Fr -  enquête décennale de santé 2002 - 2003
Questions posées

Belgique : NH.10. A quelle fréquence mangez-vous du poisson ou des fruits de mer (tels que colin, cabillaud, moules, crevettes, …)? (Tous les jours / 5 à 6 fois par semaine / 2 à 4 fois par semaine / 1 fois par semaine / 1 à 3 fois par mois / Jamais ou presque jamais)

France : « Consommez-vous des poissons et crustacés (tous les jours ou presque / au moins une fois par semaine / moins souvent / rarement ou jamais) ? »

Part de la population de 18 ans et plus déclarant consommer quotidiennement du poisson ?
	Consommation de poisson
	%

	Namur
	53,5

	Luxembourg
	62,6

	Champagne-Ardenne
	63,6

	
	

	Belgique
	64,4

	France métropolitaine
	64,3
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Tant en France qu’en Belgique, près de 65% des personnes déclarent consommer quotidiennement du poisson. 

Ces proportions sont légèrement plus faibles en Champagne Ardennes (63,6%) et dans la province du Luxembourg (62,6%).

C’est en province de Namur que l’on consomme le moins du poisson : 53,5% des personnes déclarent en consommer quotidiennement.

5. Les boissons sucrées

Sources :
Be - Enquête de consommation alimentaire 2004 

Fr -  enquête décennale de santé 2002-03

Questions posées
Belgique : FFQ.01. Dans le tableau ci-dessous, on a énuméré une série d’aliments (groupes). Essayez (aussi exactement que possible) de préciser la fréquence à laquelle vous consommez les produits énumérés (04 Sodas light ; 05 Sodas ; 06 Boissons pour le sport (Isostar, Aquarius …) ; 07 Boissons énergisantes (Redbull …) inclus ?). Réfléchissez à votre consommation moyenne annuelle. (Jamais / Moins d’un 1 jour par mois / 1 à 3 jours par mois / 1 jour par semaine / 2 à 4 jours par semaine / 5 à 6 jours par semaine / chaque jour / 2 à 3 fois par jour / Plus de 3 fois par jour)

France : « Buvez-vous des sodas, cocas et autres boissons non allégées en sucres (tous les jours ou presque / au moins une fois par semaine / moins souvent / rarement ou jamais) ? »

Proportion de personnes (de 18 ans et plus) consommant des boissons sucrées quotidiennement

	Consommation de boissons sucrées
	%

	Namur
	36,0

	Luxembourg*
	31,6

	Champagne-Ardenne
	14,8

	
	

	Belgique
	39,5

	France métropolitaine
	13,0


(* N = 92 donc < 100)
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Les belges sont beaucoup plus nombreux (39,5%) que les français (13%) à consommer quotidiennement des boissons sucrées.

Au niveau provincial et départemental, les taux sont semblables aux taux nationaux : 36% au Luxembourg, 31,6 à Namur et 14,8% en Champagne Ardennes.

7.3.2. L’activité physique

A. Recommandations en matière d’activités physiques

Les recommandations scientifiques
 se déclinent en général, d’une part, pour la population générale et, d’autre part, pour le public plus particulier des enfants et des adolescents.

Pour la population générale, les recommandations sont : 

· un minimum de 30 min/jour d’activités physiques d’une intensité modérée
 ; des bénéfices notables apparaissent pour les personnes sédentaires qui passent à environ 200 minutes par semaine (soit 30 minutes par jour) d’activités physiques d’intensité modérée. Les bénéfices augmentent encore au-delà mais à partir de 5 heures par semaine, l’accroissement du bénéfice est moins net ;
· la prise en compte de la notion de plaisir dans l’activité physique afin de viser des attitudes favorables sur le long terme ;

· le maintien de la régularité dans la pratique tout au long de l’année ;

· une initiation modérée et une augmentation progressive des dépenses énergétiques pour les personnes sédentaires depuis plusieurs années ;

· une préférence pour les activités physiques susceptibles de bien s’intégrer à son mode de vie et une adaptation du type d’activité en fonction des saisons.

Pour les enfants et les adolescents
, 
 :

Chez les enfants, la pratique d’une activité physique : 

· favorise le développement musculaire, la croissance, la coordination des mouvements et la socialisation (notamment par des jeux actifs) ;

· augmente la probabilité de maintien de l’activité physique dans le temps si elle démarre dès le jeune âge.

Les recommandations pour les enfants et adolescents, émanant de conférences de consensus, sont :

· être physiquement actifs (presque) tous les jours à l’école, à la maison, en plein air en pratiquant des activités variées comme le sport, l’entraînement structuré et l’éducation physique, des déplacements et des loisirs actifs ;

· pratiquer des activités physiques d’intensité moyenne ou plus élevée trois fois ou plus chaque semaine pendant au moins 20 minutes par séance, comme des activités physiques ou sportives pour les enfants, et pour les adolescents des activités physiques d’entraînement musculaire avec résistance ;

· totaliser un minimum de 60 minutes par jour d’activités physiques d’intensité modérée ou plus élevée sous forme de sports, jeux ou activités de la vie quotidienne ;

· viser cet objectif de manière progressive pour des jeunes inactifs.

La pratique d’une activité physique est de plus directement en lien avec l’existence d’infrastructures, leur accès et disponibilité, et l’existence d’encadrement ou d’organisation d’événements facilitant cette pratique.
Indicateurs retenus en lien avec la santé cardiovasculaire :
· Proportion de la population pratiquant une activité physique suffisante pour un impact positif sur la santé (enquêtes santé BE et FR) 

· (distinction selon le niveau d’études)

B. Données sur l’activité physique

Sources : 
BE - enquête de santé 2004 

Fr -  enquête décennale de santé 2002 – 2003

Questions posées

Belgique : PA.02. « Exercez-vous, au moins une fois par semaine, pendant vos loisirs, une activité physique comme le jogging, le cyclisme, etc., suffisamment longtemps pour transpirer? » 

France : « Pratiquez-vous régulièrement un sport ou avez-vous une activité physique que vous qualifieriez de sportive (en intensité ou en durée) (oui / non) ? »

Proportion de la population pratiquant une activité physique suffisante pour un impact positif sur la santé

	Pratique d’une activité physique
	%

	Namur
	43,0

	Luxembourg
	37,9

	Champagne-Ardenne
	38,3

	
	

	Belgique
	43,2

	France métropolitaine
	43,2
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Un peu plus d’un belge et d’un français sur quatre pratique régulièrement une activité physique. Ils sont un peu moins nombreux en province de Luxembourg (37,9%) et en Champagne Ardennes (38,3%).

Part de la population pratiquant une activité physique selon le niveau de formation (en %)

	
	primaire ou sans diplôme
	études supérieures

	Namur
	31,1*
	54,6

	Luxembourg
	15,4
	44,3

	Champagne-Ardenne
	31,7
	48,0

	
	
	

	Belgique
	31,2
	48,1

	France métropolitaine
	34,0
	54,0


(* N = 38 < 100)
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Tant en France qu’en Belgique, le niveau de formation a une influence sur la pratique d’une activité physique. En effet, les personnes ayant fait des études supérieures sont plus nombreuses (48,1% en Belgique et 54% en France) à pratiquer une activité physique par rapport aux personnes ayant un diplôme de primaire ou pas de diplôme (31,2% en Belgique et 34% en France).

C’est en province de Luxembourg que ces différences sont les plus marquées : seulement 15% des personnes sans diplôme ou avec un diplôme de primaire pratiquent une activité physique quotidienne, contre 44,3% des personnes ayant un diplôme d’études supérieures.
7.3.3. La consommation de tabac

A. Recommandations en matière de tabagisme 

La consommation de tabac est l’un des facteurs de risque cardiovasculaire modifiables les plus importants. C’est également le facteur qui, en cas d’élimination, a l’impact le plus notable sur la diminution du risque de développer une maladie cardiovasculaire
,
. 

C’est l’abstinence qui est recommandée en ce qui concerne le tabagisme et donc l’arrêt pour les fumeurs. L’arrêt du tabac doit être conseillé et soutenu chez tous les fumeurs
, 
.

Les avantages de l’arrêt sont nombreux que ce soit à court terme ou à long terme :

Après 20 minutes 
La pression sanguine, la fréquence cardiaque et la circulation périphérique




s’améliorent.

Après 8 heures 

Le niveau de monoxyde de carbone diminue et le niveau d’oxygène




augmente.

Après 24 heures 

Le CO est éliminé. Les poumons commencent à éliminer le mucus et les




autres résidus de fumée, le patient tousse ! Les risques de crise cardiaque




commencent déjà à diminuer.

Après 48 heures 

Toute la nicotine a quitté l’organisme. L’odorat et le goût s’améliorent.

Après 72 heures 

La respiration devient plus facile.

Après 2 semaines

à 3 mois


Le fonctionnement des poumons augmente jusqu’à 30 %, la circulation




sanguine s’améliore.

Après 6 mois 

La toux, la congestion des sinus, la fatigue et le souffle court s’améliorent.

Après 1 an 

Le risque d’infarctus du myocarde est réduit de moitié; le risque d’AVC




rejoint celui du non-fumeur.

Après 10 ans 

Le risque de mortalité du cancer du poumon est réduit de 50 %; le risque




de cancer du pharynx et de la bouche rejoint celui du non-fumeur.

Après 15 ans 

Le risque d’infarctus du myocarde rejoint celui du non-fumeur après 5 à 20




ans.  

Après 20 ans

L’inflammation des bronches (BPCO) est améliorée de 50%, le risque de




cancer du poumon est fortement diminué.

Le tabagisme passif (inhalation involontaire par le non fumeur de la fumée dégagée par un ou plusieurs fumeurs dans l’entourage) est également nocif pour la santé. Il augmente les risques d’affections cardiovasculaires chez l’adulte
 mais a également un impact sur la santé des enfants
, des nourrissons et des fœtus
. 

Indicateurs retenus en lien avec la santé cardiovasculaire :
· Proportion de fumeurs quotidiens (enquêtes santé BE et FR)

· (distinction par sexe)
B. Données sur le tabagisme

Sources : 
Be -  enquête nationale de santé 2004 

Fr -  enquête décennale de santé 2002 - 2003

Questions posées

Belgique : TA.02. « Fumez-vous actuellement? (oui, tous les jours / oui, occasionnellement : non) » TA.05. « Habituellement, combien de cigarettes fumez-vous en moyenne par jour? »

France : « Etes-vous fumeur (oui, je fume tous les jours / oui, mais je ne fume pas tous les jours / non mais auparavant je fumais tous les jours / non) ? » Et, pour les fumeurs qui fument tous les jours actuellement : « Fumez-vous des cigarettes ? Si oui, combien par jour environ ? »

Proportion de fumeurs quotidiens de 18 ans et plus, par sexe (au moins 1 cigarette par jour) (en %)

	
	Hommes
	Femmes
	Total

	Namur
	27,2
	15,4
	21,1

	Luxembourg
	30,3
	25,6
	27,8

	Champagne-Ardenne
	30,4
	21,5
	25,9

	
	
	
	

	Belgique
	28,3
	20,1
	24,1

	France métropolitaine
	28,8
	19,6
	24,0
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De manière générale, tant chez les hommes que chez les femmes, le nombre de fumeurs quotidiens est pratiquement pareil en France et en Belgique (respectivement 24% et 24,1%). 

Les hommes fument plus (28,3% en Belgique et 28,8% en France) que les femmes (20,1% en Belgique et 19,6% en France).

C’est en province de Namur que ces taux sont les moins élevés ; 27,2% d’hommes et 15,4% de femmes fument quotidiennement.
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7.3.4.  La consommation d’alcool

A.  Recommandations en matière de consommation d’alcool

L’alcool mérite une attention particulière. D’après l’étude clinique Interheart , la relation entre risque cardiovasculaire et consommation d’alcool est une relation en U. Ainsi, une consommation modérée mais régulière d’alcool peut être un facteur protecteur cardiovasculaire. Par contre, sa consommation excessive constitue le troisième facteur de risques évitables en Europe
. Elle peut également être responsable de maladies chroniques comme la cirrhose du foie, les pancréatites chroniques, certains cancers, des troubles neurologiques irréversibles. Elle peut enfin exacerber des difficultés préexistantes comme la dépression, les problèmes familiaux, la perte d’emploi …
 

Les recommandations sont dès lors de ne pas consommer plus de deux verres par jour pour les femmes et trois pour les hommes, ou respectivement 14 et 21 verres par semaine.
 

Rappelons également qu’en raison des effets néfastes possibles sur le fœtus, il est fortement déconseillé aux femmes enceintes de consommer des boissons alcoolisées. 
,

Indicateurs retenus en lien avec la santé cardiovasculaire :
· Distribution de la population selon la quantité de boisson alcoolisée consommée par semaine (enquêtes de santé BE et FR) (distinction homme / femme)

B. Récolte de données

Attention, comparaison des données à valider : voir disponibilité en France !
Sources :
Be -  enquête nationale de santé 2004 

Fr -  enquête décennale de santé 2002 - 2003

Questions posées

Belgique : AL.04. «Buvez-vous habituellement des boissons alcoolisées pendant la semaine (du lundi au jeudi) ? Au cours de combien de jours de la semaine (du lundi au jeudi) buvez-vous habituellement des boissons alcoolisées ? En moyenne, combien de verres de boissons alcoolisées buvez-vous par jour en semaine (du lundi au jeudi) ? » AL.07.  «Buvez-vous habituellement des boissons alcoolisées pendant le WE (du vendredi au dimanche) ? Au cours de combien de jours du  WE (du vendredi au dimanche) buvez-vous habituellement des boissons alcoolisées ? En moyenne, combien de verres de boissons alcoolisées buvez-vous par jour durant le WE (du vendredi au dimanche) ? »

France : AQ. 09. « A quelle fréquence buvez-vous des boissons contenant de l’alcool (vin, bière, apéritif, etc.) ? Habituellement, les jours où vous buvez des boissons contenant de l’alcool, lesquelles et combien de verres (ou canettes) consommez-vous ? (vin, champagne, vin doux ; bière ; apéritif, digestif, alcool fort)

Proportion d’hommes et de femmes de plus de 18 ans, buvant respectivement plus 14 ou 21 verres de boisson alcoolisée par semaine

	 
	Hommes
	Femmes

	Namur
	11,0
	4,3

	Luxembourg
	12,4
	4,3

	Champagne-Ardenne
	
	

	 
	
	

	Belgique
	13,0
	5,6

	France métropolitaine
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